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Avertissement

Le présent document a été rédigé dans l’optique d’une opération de mise en œuvre
d’une opération de reprise des bétons dégradés lourde et complexe. Pour des chantiers
de moindre importance, il peut être adapté, mais sans oublier les conséquences qui
résulteraient d’une mauvaise exécution. Il est indispensable que soient respectées les
exigences des normes et autres documents visés en référence et en annexe n°1 au
présent guide (sous réserve qu’ils soient applicables à l’opération) ainsi que la démarche
qualité développée dans le présent texte. 
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1 Les normes de la série NF EN 1504-** utilisent, à la place du terme fonction, celui de «principe».
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INTRODUCTION

Le présent guide relatif à la reprise des bétons dégradés des structures en béton
armé et en béton précontraint traite de la mise en œuvre de la majeure partie des

méthodes de réparation ou de renforcement permettant d’assurer les trois fonctions1

principales suivantes :

- Fonction principale I (principe 3. de la norme NF EN 1504-10) : la restauration du
béton en redonnant à la structure sa forme (géométrie) et sa fonction avec, éventuelle-
ment, le remplacement d’éléments concernés par des désordres, qui ne fait cependant pas
l’objet de développements particuliers dans le présent guide. 

- Fonction principale II (principe 4. de la norme NF EN 1504-10) : le renforcement
structural pour restaurer la portance de la structure, cette dernière présentant des
désordres, ou pour augmenter la portance de la structure, cette dernière, pouvant ou
non, présenter des désordres; 

- Fonction principale III (principe 7. de la norme NF EN 1504-10) : la restauration ou la
préservation de la passivation. La restauration concerne les armatures touchées par la
corrosion et la préservation des armatures non encore affectées par la corrosion.

■ Certaines fonctions de la norme NF EN 1504-10 peuvent être considérées comme
complémentaires des trois fonctions principales I, II et III. Il s’agit : 

- de la protection contre la pénétration des agents agressifs (principe 1. de la norme),
- de la maîtrise de l’humidité (principe 2. de la norme),
- de la résistance physique vis-à-vis de contraintes physiques et mécaniques
provoquant l’usure et l’érosion de la surface du béton (principe 5. de la norme),

- de la résistance de la surface du béton aux produits chimiques (principe 6. de la
norme);

■ Certaines autres fonctions de la norme NF EN 1504-10 peuvent être considérées
comme complémentaires de la fonction principale III. Il s’agit : 

- de l’augmentation de la résistivité du béton (principe 8. de la norme),
- du contrôle cathodique (principe 9. de la norme),
- de la protection cathodique (principe 10. de la norme),
- du contrôle des zones anodiques et cathodiques (principe 11. de la norme).

Le Tableau n° 1 qui suit synthétise les fonctions principales et complémentaires et les
méthodes de réparation ou de renforcement associées.

Les méthodes de traitement du béton dégradé et des armatures, qui sont visées ou
développées dans le présent GUIDE N°1 [FABEM], font l’objet de certains documents
existants auxquels il faut se référer. Il s’agit : 

■ d’une part, des deux normes européennes suivantes :

- la norme expérimentale XP ENV 1504-9 : Produits et systèmes pour la protection
et la réparation de structures en béton – Définitions, prescriptions, maîtrise de la qualité et
évaluation de la conformité – Partie 9 : Principes généraux d’utilisation des produits et
systèmes (tableaux 1 et 2)
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- la norme européenne NF EN 1504-10 : Produits et systèmes pour la protection et
la réparation de structures en béton – Définitions, prescriptions, maîtrise de la qualité et
évaluation de la conformité – Partie 10 : application sur site des produits et systèmes et
contrôle de la qualité des travaux (article 6 et tableau 1)2; 

■ d’autre part, des normes françaises NF P 95-101 : Réparation et renforcement des
ouvrages en béton et maçonnerie – Reprise du béton dégradé superficiellement, NF P 95-
102 : Réparation et renforcement des ouvrages en béton et maçonnerie – Béton projeté,
NF P 95-103 : Réparation et renforcement des ouvrages en béton et maçonnerie –
Traitement des fissures et protection du béton et NF P 95-104 : Réparation et renforce-
ment des ouvrages en béton et maçonnerie – Spécifications relatives à la technique de
précontrainte additionnelle.

Les deux normes européennes traitent des nombreuses méthodes de réparation et ren-
forcements destinées à satisfaire des principes ou des fonctions. Cependant, certaines
méthodes sont exclues de la norme NF EN 1504-10 (par exemple, l’extraction électrochi-
mique des chlorures, la précontrainte additionnelle…) et d’autres ne sont traitées qu’à titre
informatif (par exemple, l’application d’inhibiteurs de corrosion, la ré-alcalinisation électrochi-
mique…). L’utilisation de ces deux normes est assez ardue à cause de l’enchevêtrement des
méthodes de réparation ou renforcement mais aussi à cause des renvois à d’autres normes.
Si les renvois aux normes d’essai ne posent pas trop de difficultés, il n’en est pas de même
pour les renvois aux normes de produits et d’exécution car il n’y a aucun moyen de savoir si
ces renvois concernent la totalité ou une partie seulement des normes visées. Il est donc
nécessaire d’analyser ces normes et leur domaine d’application avant de pouvoir y faire
référence dans le marché. 

Les normes françaises couvrent également une bonne partie des méthodes développées
dans le présent guide et la norme européenne.

Il a été décidé, pour rédiger le présent guide, de se baser sur le tableau 1 de la norme
NF EN 1504-10. Celui-ci liste 30 méthodes de réparation et/ou de renforcement dont
4 ne sont traitées que dans la partie informative. De plus, il exclut 8 autres méthodes.

Sur les 38 méthodes citées, le GUIDE N°1 [FABEM] en ajoute 3 non visées par la norme
européenne (réalisation de calages, ajout de forces par déformations imposées) et en exclut
5 (la transformation de fissures en joints [déjà traité dans le GUIDE N°2 [FABEM], le rem-
placement de certains éléments…). Il en reste donc 36 dont certaines font doublon car
elles satisfont à plusieurs fonctions à la fois (un revêtement de surface peut protéger contre
le passage d’agents agressifs mais aussi assurer la résistance à l’abrasion ou à un produit
chimique…).

Il est donc possible de séparer en deux groupes les 36 méthodes de réparation et/ou de
renforcement des bétons ou de préservation et/ou de restauration de la passivité des
armatures. Ces méthodes sont listées dans le tableau, qui suit, inspiré du tableau 1 de la
norme européenne : 

■ les méthodes du groupe 1 font déjà l’objet de normes spécifiques ou d’un guide du
STRRES. La cinquième colonne du tableau liste les documents de références associés;

■ les autres méthodes font partie du groupe 2. Elles concernent, sauf les méthodes 11.1
et 11.2 qui sont relatives à l’application de revêtements sur les armatures, la mise en
œuvre de mortier ou de béton dans le cadre d’une restauration, d’un renforcement avec
restauration ou préservation de la passivité.

9
2 ATTENTION, les numéros des méthodes visées par les deux normes ne sont pas tout à fait identiques. Par exemple, le remplissage des
fissures est noté 1.4 dans la 1504-9 et 1.5 dans la 1504-10. Le présent guide utilise la numérotation de la 1504-10

I Retour au sommaire  I
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Ces fonctions
sont 

complémentaires
des fonctions 

3, 4 et 7

Fonction
principale I

1. protection contre
la pénétration

d’agents agressifs

2. maîtrise
de l’humidité

3. restauration 
du béton

Classement Fonction
ou principe

Groupe 1
ou groupe 2

Méthode satisfaisant à la fonction ou
principe

Norme, guide du
STRRES ou document

concernés
Observations

1 1.1 : Imprégnation hydrophobe n°4 [FABEM]

1 1.2 : Imprégnation n°4 [FABEM]

1 1.3 : Revêtement de surface avec ou sans
capacité de pontage des fissures n°4 [FABEM]

1 1.4 : Fissures colmatées localement n°2 [FABEM] Partie informative
de la 1504-10 

1 1.5 : Remplissage des fissures n°2 et 3 [FABEM]

Sans objet 1.6 : transformations de fissures en joints. Exclue du n°1 [FABEM] 
Voir le n°2 [FABEM] Exclue de la 1504-10 

1 2.1 : Imprégnation hydrophobe n°4 [FABEM]

1 1.8 : Application de membranes. n°4 [FABEM]

Sans objet 1.7 : montage de panneaux extérieurs
(bardages…) Exclue du n°1 [FABEM] Exclue de la 1504-10 

1 2.2 : Revêtement de surface n°4 [FABEM]

Sans objet
2.3 : Protection ou sur-revêtement

(étanchéités non adhérentes sous
forme de feuilles de PVC, Hypalon…)

Exclue du n°1 [FABEM] 
Voir le n°4 [FABEM] Exclue de la 1504-10 

Sans objet 2.4 : traitement électrochimiques 
(contre les remontées d’eau…) Exclue du n°1 [FABEM] Exclue de la 1504-10 

2 3.1 : Application de mortier à la main

Fonction
principale II

4. renforcement
structural

1 4.1 : Ajout ou remplacement d’armatures
en acier encastrées ou externes DTU 21 et Fasc 65 A

Ces fonctions
sont

complémentaires
des fonctions

3, 4 et 7 

5. résistance
physique

6. résistance aux
produits chimiques

2 et 1 5.1 : Recouvrement (mortier ou béton) ou
revêtement de surface

Doublon des fonctions
3 ou 4

n°4 [FABEM]

1 5.2 : Imprégnation n°4 [FABEM]

2 et 1 6.1 : Recouvrement (mortier ou béton) ou
revêtement de surface

Doublon des fonctions
3 ou 4

n°4 [FABEM]

1
4.2 : Installation de barres liées entre elles

dans des trous préformés ou forés
dans le béton

n°7 [FABEM]

1 4.3 : Collage de plaques n°7 [FABEM]

2 4.4 : Ajout de mortier ou de béton Idem fonction 3

1 4.5 : Injection dans les fissures, vides ou
interstices n°3 [FABEM]

1 4.6 : Remplissage de fissures, vides ou
interstices n°3 [FABEM]

1 4.7 : Armatures de précontrainte 
additionnelle n°8 [FABEM] Exclue de la 1504-10 

1 ? : Ajout de forces par déformations
imposées (vérinage) n°8 [FABEM] Non visée par le 1504-10 

2 3.2 : Nouveau coulage de béton DTU 21 et Fasc 65 A

1 3.3 : Projection de béton ou de mortier n°5 [FABEM]

Sans objet 3.4 : remplacement de certains éléments
Ne fait pas l’objet de
développements dans 

le n°1 [FABEM] 3
Exclue de la 1504-10 

2 ? : Calages d’éléments Non visée par le 1504-10 

3  Après la démolition partielle d’une structure, les méthodes 3.3, 3.4, 4.1 et 4.2 permettent de reconstituer les éléments concernés et
donc de le remplacer. L’élément, remplacé peut même avoir été préfabriqué en usine ou in situ mais il faut le lier à la structure, ce qui relève
des quatre méthodes citées. Il n’est donc pas nécessaire de développer la méthode de remplacement d’éléments dans le présent guide. 
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- à la fin du réglage, il faut procéder à une évaluation de la performance initiale de l’ins-
tallation qui porte sur les points suivants : 

. mesure de la tension et de l’intensité du courant de toutes les zones et détermina-
tion par le calcul de la résistance du circuit,

. mesure des potentiels instantanés à courant coupé (entre 0,1 et 0,5 seconde après
la coupure) au niveau des électrodes permanentes,

. mesure de la dépolarisation après coupure permanente du courant (durée des
mesures entre 4 et 25 heures),

. mesures des données fournies par les autres capteurs du système de surveillance,

. mesures du potentiel acier/béton sous alimentation en courant, si demandé.

Les résultats des mesures au cours de l’évaluation doivent respecter les limites
suivantes : 

- aucun potentiel à courant coupé inférieur à -1 100 mV pour les armatures passives et 
-900 mV pour les armatures actives58 (électrode Ag/AgCl/0,5 M KCl),

- potentiel instantané à courant coupé (entre 0,1 et 1 seconde) inférieur à -720 mV,

- décroissance du potentiel pendant une période maximale de 24 heures d’au moins 100 mV
après la coupure,

- décroissance du potentiel pendant une longue période (plus de 24 heures) d’au moins 150
mV après la coupure.

- si les résultats de l’évaluation ne sont pas conformes, un réglage doit être opéré et
une nouvelle évaluation entreprise au bout de 28 jours ;

5. enregistrement et documentation sur l’installation : 

- un rapport sur la mise en place et la mise en service doit être rédigé (voir l’article
9.2 de la norme) ;

- un manuel de fonctionnement et de maintenance doit être établi sous le contrôle du
spécialiste fixant, entre autre, la périodicité des opérations de contrôle et de
maintenance (article 9.3 de la norme) ;

6. Exploitation et maintenance : 

Normalement, les dispositifs de recueil et de transmission des données (avec seuils d’alerte)
limitent les interventions sur le site. Des inspections de routines sont cependant nécessaires
ainsi qu’un suivi, au moins une fois l’an, de l’installation.

- la consistance des inspections de routine est donnée dans l’article 10.1 de la
norme;

- la consistance du suivi annuel est donnée par l’article 10.2 de la norme, un rapport
est à établir à cette occasion.

296
58 Risque de fragilisation par l’hydrogène naissant (voir le diagramme).
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4.3.3.4.5 Réalisation d’un revêtement actif sur des armatures de béton armé
Les armatures doivent avoir été débarrassées de toute trace de corrosion au degré Sa2. Dès
que l’armature est décapée, le produit ou le système conforme à la norme NF EN 1504-7
est mis en œuvre à la brosse ou au pinceau sur toute la surface de l’armature en évitant
de l’appliquer sur le béton pour ne pas nuire à l’adhérence du matériau de réparation. 

La fiche technique du produit donne le délai d’attente pour la mise en œuvre du produit ou
du système destiné à reconstituer le recouvrement des armatures.

Nota : le produit actif peut être un métal plus électronégatif que l’acier des barres de béton
armé comme le zinc. Au lieu de recouvrir les armatures in situ par un tel produit, il est souvent
plus facile de remplacer les armatures corrodées, par exemple par des armatures
galvanisées.

4.3.3.4.6 Réalisation d’un revêtement non actif sur des armatures de béton armé
Les armatures doivent avoir été débarrassées de toute trace de corrosion et décapées au
degré Sa21/2. Dès que l’armature est décapée, le produit ou le système conforme à la norme
NF EN 1504-7 est mis en œuvre sur toute la surface de l’armature en évitant de
l’appliquer sur le béton. 

Nota : il est, le plus souvent, préférable d’utiliser des armatures protégées en usine pour
remplacer les armatures corrodées plutôt que de traiter les armatures en place.

4.3.3.4.7 Réalisation d’une application d’inhibiteurs de corrosion sur béton

Rappel, le présent guide, dans plusieurs articles, attire l’attention sur les limites d’emploi
des inhibiteurs de corrosion destinés à être appliqués à la surface des bétons, en
particulier en présence de chlorures.

La mise en œuvre d’un inhibiteur est effectuée en respectant les conseils de la notice
technique du fabricant. La quantité de produit à mettre en œuvre est celle qui a été fixée
à la suite de l’épreuve de convenance.

La mise en œuvre d’un inhibiteur est précédée d’un dégagement et décapage des armatures
corrodées. Elle est suivie d’un décapage de la totalité de la surface de la structure pour enlever
les anciennes peintures, les anciens revêtements, les salissures, les traces de graisse, les
micro-organismes… Enfin, un lavage soigné termine la préparation.

> La mise en œuvre d’un inhibiteur de corrosion se déroule normalement comme suit : 

1. des moyens de protection sont mis en place contre les intempéries, l’ensoleillement
direct…;

2. le produit est appliqué au pulvérisateur sur la totalité de la surface de la structure (sur
les zones repiquées comme sur les autres) en une ou plusieurs passes ;

3. ensuite, il faut attendre que le produit pénètre dans le béton ;
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4. l’inhibiteur risquant de nuire à l’adhérence du mortier de ragréage, il faut éliminer le
produit encore présent à la surface du béton par un rinçage soigné avant de pouvoir
procéder aux réparations des zones endommagées, qui se déroulent comme suit : 

- un revêtement actif compatible avec l’inhibiteur est appliqué à la brosse ou au
pinceau sur toute la surface des armatures apparentes, 

- un produit ou un système de réparation conforme à la norme NF EN 1504-3 est
mis en œuvre pour restaurer en faible ou en forte épaisseur les zones dégradées
Cette opération est suivie d’une cure des zones traitées ;

5.enfin, une nouvelle préparation de surface est effectuée avant de mettre en œuvre, si c’est
prévu par le marché, un revêtement de surface conforme à la norme NF EN 1504-2.
Suivant le cas, il est fait appel à un revêtement d’imperméabilité ou d’étanchéité capable de
ponter les fissures, qui peut aussi résister à la pénétration des gaz et de la vapeur d’eau.

Photo n° 124 : procédé de stabilisation de la corrosion de câbles de précontrainte par inhibiteurs nitriles (crédit photo PMD-
ATEAV)

4.3.3.4.8 Réalisation d’une réinjection de conduits de précontrainte
La réalisation d’une telle opération est très complexe. Elle est détaillée dans le GUIDE N°8
[FABEM].
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La consistance des essais, de l’épreuve d’étude, de l’épreuve de convenance et des
contrôles de réception et d’exécution est fixée par le marché qui complète en tant que
de besoin les dispositions du présent guide. Elle est reprise dans les procédures et les
cadres des documents de suivi du Plan d’Assurance de la Qualité (PAQ). 

Parmi les contrôles, la plupart relèvent du contrôle interne, voire du contrôle externe à
l’entreprise et les autres du contrôle extérieur. 

Normalement, le marché comporte un cadre de PAQ imposant une liste minimale de
procédures et de cadres de documents de suivi à fournir ainsi que le nombre minimal
des essais et contrôles à effectuer. L’entrepreneur complète ce cadre dans son offre, en
tant que de besoin, pour constituer une partie de son PAQ.

Les opérations du contrôle extérieur relèvent des exigences du maître d’ouvrage en
matière d’assurance de la qualité. Elles ne sont donc pas développées dans le présent guide.
Le marché doit cependant traiter de celles qui peuvent interférer avec la marche du chantier
(opération nécessitant un arrêt partiel ou total du chantier).

Les opérations de contrôle externe à l’entreprise peuvent être demandées par le marché
ou être proposées par l’entrepreneur dans le cadre de sa démarche qualité. Elles ne sont
pas développées dans le présent guide.

> Les essais et contrôles à effectuer par l’entrepreneur lors «d’une opération de restau-
ration du béton, ou de renforcement structural et/ou de restauration ou de prévention
de la passivité des armatures» peuvent être rattachés aux cinq catégories suivantes : 

■ l’épreuve d’étude (pour mémoire, se reporter à l’article 3.3.6 ci-dessus) ;

■ les contrôles de réception des produits ;

■ l’épreuve de convenance ;

■ les contrôles d’exécution ; 

■ la réception des travaux

> Les exigences de contrôle des documents de référence qui se rapportent, soit au
domaine du bâtiment, soit à celui du génie civil, sont très hétérogènes. La suite du
présent guide explicite les stipulations des différentes normes et des différents textes
à caractère normatif et les complète, si besoin est. Par exemple : 

■ le chapitre 7 de la norme homologuée NF P 95-101 décrit en deux pages les essais et
contrôles à effectuer lors de travaux de réparation. Ces contrôles ne couvrent que la res-
tauration du béton dégradé superficiellement et sont peu détaillés. Il renvoie aux normes
de la série P 18-8**.

■ la norme NF EN 1504-10 traite des contrôles à effectuer lors de la mise en œuvre des
diverses méthodes de réparation et/ou de renforcement et des méthodes de restauration
ou de préservation de la passivité dans un tableau unique (le tableau 4), qui s’étend sur dix
pages, d’une lecture difficile. Heureusement, son annexe A informative explicite en
quelques lignes les différents contrôles et essais. Cette norme fixe aussi les valeurs
maximales et/ou minimales à respecter, mais pour seulement une partie des caractéris-
tiques (par exemple, température du support, point de rosée, adhérence…). Cependant, elle
ne fixe pas l’importance quantitative des essais à effectuer, ni qui doit les exécuter. 

Conclusions : le marché ne peut donc pas se contenter de viser les normes, il doit fixer l’im-
portance des contrôles et désigner le ou les responsables de ces contrôles. 
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Figure n° 42 : réception par le contrôleur des produits de réparation

Les contrôles de réception ont pour but de vérifier que les produits livrés sont conformes
aux exigences du marché et qu’ils sont stockés conformément aux exigences visées à
l’article 3.5 ci-dessus relatif au transport et au stockage des produits. Ils consistent
notamment à vérifier les bordereaux de livraison, le marquage des produits, les dates de
péremption et le bon état des emballages.

Dans le cas où les produits font l’objet d’une certification reconnue par le marché,
aucun essai n’est nécessaire. Dans le cas contraire le marché définit la procédure à suivre.

5.2.2.1 Réception des produits de réparation normalisés
5.2.2.1.1 Généralités
Les conditions de réception des produits relevant des normes françaises sont visées par la
norme homologuée NF P 18-80059 (réception à l’usine ou sur le chantier) et le fascicule de
documentation FD P 18-802 (contrôles sur chantier). 

Il faut noter que le règlement de la Marque NF-Produits spéciaux ([NF 030])60 associé aux
normes de la série P 18-8** ne traite que du marquage, mais pas des conditions de la
réception des produits. 

Les conditions de réception des produits relevant des normes européennes et du marquage
CE sont visées par les normes NF EN 1504-8 (relative au contrôle en usine [CPU]) et NF
EN 1504-10 (relative au contrôle sur le chantier).
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59 Cette norme, en page 11, renvoie au fascicule de documentation FD P 18-801 mais, cette référence est erronée,
il faut lire FD P 18-802.

60 La conformité à une marque est décrite dans le GUIDE GÉNÉRAL (FASCICULE N°0).
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Sur le chantier, l’identification est réduite à la production d’un document attestant de la cer-
tification des produits. 

Le fascicule de documentation FD P 18-802 traite en détail des contrôles de réception et
des essais à effectuer, mais il faut aussi se référer à la norme homologuée NF P 18-800, qui
précise le mode de prélèvement, l’échantillonnage, les conditions d’intervention du laboratoire
chargé des essais contradictoires en cas de défaut de conformité ainsi que de la ventilation
des frais des essais. 

Sauf disposition contraire du marché et conformément au fascicule de documentation
FD P 18-802, les produits bénéficiant du droit d’usage de la Marque NF (ou d’une marque
équivalente) sont réputés conformes aux normes qui les concernent. Il n’est donc pas
nécessaire de procéder aux essais d’identification rapides et aux essais d’efficacité61. Les
autres contrôles de la liste ci-après restent applicables, y compris les prélèvements conserva-
toires. 

Le même principe est applicable aux produits et systèmes bénéficiant du marquage CE et
d’un système d’attestation de conformité du niveau 2+. Le marché peut imposer des
essais d’identification rapide si le système d’attestation de conformité est du niveau 4.

Le marché doit préciser que les contrôles de réception prévus par les normes en
vigueur sont étendus aux conditions de transport et à celles de stockage qui ne sont
pas visées par les normes.

> Les contrôles portent sur : 

■ les conditions de transport (conditions de protection des produits contre la chaleur et/ou
le froid) ;

■ l’état des emballages (tout récipient présentant des fuites, ouvert, sans étiquette doit être
refusé et immédiatement évacué du chantier) ; 

■ le poids des produits prédosés ;

■ la comparaison entre le bon de commande et le bordereau de livraison. La concordance
porte également sur les étiquettes, emballages, containers, etc., le tout en conformité avec
les documents techniques et contractuels ; 

■ la remise d’un document attestant que le produit bénéficie bien du droit d’usage d’une
marque pour les produits certifiés et, en particulier, pour le marquage CE ;

■ la conformité du marquage et, en particulier, les dates de péremption des produits et les
classes ou catégories des produits (niveaux de performance) ;

■ l’exécution de prélèvements conservatoires ;

■ les conditions de stockage (le local doit être équipé d’un thermomètre à maxima et minima) ;

■ la température du local dont la mesure est à renouveler pendant la durée du chantier en
fonction de l’évolution des conditions météorologiques (en général la température du local
doit rester comprise entre 10 et 25°C). ATTENTION, au respect du point éclair pour
certains produits ;

■ etc.
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61 Dans le cas où les conditions climatiques de mise en œuvre des produits sur le chantier différent nettement de celles de la norme, il
est nécessaire de faire des essais spécifiques lors de l’épreuve d’étude.
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5.2.2.1.2 Réception des produits relevant des normes françaises de la série P 18-8** 

Si le marché le prévoit, des essais d’identification rapide sont à effectuer par un
laboratoire accepté par le maître d’œuvre conformément à l’article 3.2 du fascicule de
documentation FD P 18-802. Il est préférable de procéder à ces essais d’identification
ce qui évite d’avoir à effectuer immédiatement les essais de vérification des caractères
normalisés à cause de la durée de ces deniers.

Si les essais d’identification rapide ne sont pas satisfaisants, il est procédé à une analyse
chimique complète et aux essais spécifiques d’efficacité de l’article 3.3 du fascicule de
documentation FD P 18-802 qui portent sur certains des caractères normalisés. Dans
un tel cas, les produits ne pourront être utilisés qu’à partir du moment où les résultats des
essais seront connus et favorables. Un POINT D’ARRÊT est lié aux essais d’identification
rapide.

Si les essais d’identification rapide ne sont pas effectués, il est procédé aux contrôles
spécifiques d’efficacité correspondants au produit. Les produits ne pourront être utilisés qu’à
partir du moment où les résultats des essais seront connus et favorables. Un POINT
D’ARRÊT est lié aux contrôles spécifiques. 

Tableau n° 33 : tableau synthétisant les exigences du P 18-802
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Contrôles sur chantier

Produits à base des résines synthétiques (P) ou de liants hydrauliques (H)

Essais d’identification rapides Normes d’essai

Contrôles spécifiques d’efficacité Normes d’essai

Contrôle du poids de chaque composant. Conformité à la fiche technique du fabricant

Produits à base de résines synthétiques (P)

Produits à base de liants hydrauliques (H)

Produits de réparation de surface

Produits de collage structural (béton durci/béton durci ou béton frais/béton durci)

Produits d’injection

Produits (P) de scellement

Densité.

Dureté shore. NF EN ISO 868

Durée pratique d’utilisation (DPU). NF P 18-810

Analyse granulométrique simplifiée de la charge (emballage séparé). NF P 18-806

Analyse granulométrique simplifiée de la charge. NF P 18-806

Temps de prise des mortiers. NF P 15-431

Temps de prise des coulis. XP P 18-362

Mesure de l’adhérence (5 pastilles au minimum). XP P 18-852 ou XP P 18-858

Mesure de l’adhérence sur le support à traiter (support humide si collage béton frais/béton durci). XP P18-852

Essai d’injectabilité à la colonne. XP P 18-891

Essai de fendage. XP P 18-892

Les essais d’identification rapide suffisent.

Produits (H) de scellement

Essai de flexion-compression. NF EN 196-1

Produits (P) de calage

Les essais d’identification rapide suffisent.

Produits (H) de calage

Mesure de la fluidité au cône de Marsch et évolution en fonction du temps. XP P 18-358

Ressuage et stabilité ou ressuage en milieu confiné. XP P 18-359 ou XP P 18-834

Essai de flexion-compression. NF EN 196-1

Mesure de la résistance en compression. NF EN ISO 604 (classement : T 51-101) ou
NF EN 196-1
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5.2.2.1.3 Réception des produits relevant des normes européennes
de la série P 1504-** 

Il est possible d’appliquer les principes issus des normes de la série P 18-8**. Le marché
peut donc prévoir des essais d’identification rapides et même des essais spécifiques d’ef-
ficacité. La seule difficulté provient du fait que chaque norme européenne de produits donne
dans un ou plusieurs tableaux une liste d’exigences d’identification très volumineuse qui a
été établie pour le contrôle en usine et non sur le chantier.

Le tableau qui suit propose, pour les contrôles sur chantier, les essais d’identification rapide
et les essais spécifiques d’efficacité qui peuvent être prescrits par le marché, soit sur les
composants, soit sur les mélanges. Il faut noter que deux essais font référence à des normes
de la série P 18-8** et qu’un autre essai fait référence à l’essai BT-CRIS décrit dans le
FASCICULE N° 4[FABEM].

> D’autres essais peuvent être prescrits en fonction : 

■ des types de produits et systèmes utilisés. Par exemple, les systèmes de protection peuvent
faire appel à des : 

- silanes et siloxanes (produits d’imprégnation),

- polymères en solution ou dispersion (peintures),

- résines époxydes,

- résines polyuréthannes,

- résines acryliques,

- liants hydrauliques modifiés par des polymères ;

■ des conditions d’application ou d’utilisation des produits et systèmes, qui peuvent être : 

- appliqués en intérieur ou en extérieur, sur une paroi verticale ou en sous-face,

- soumis aux effets du gel/dégel avec ou sans sels de déverglaçage, 

- soumis aux effets du feu,

- résistants au glissement et au dérapage…

Rappel important : lorsque les conditions environnementales (humidité, température…)
risquent de différer des conditions des essais normalisés, il y a lieu de réaliser des essais
de performances lors de l’épreuve d’étude, voire lors de l’épreuve de convenance, en
liaison avec le fabricant.
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62 La norme NF P 18-810 peut être utilisée à des fins d’identification contrairement à la norme de laboratoire NF EN ISO 9514 relative à
la mesure du délai maximal d’utilisation après mélange des systèmes de revêtement multicomposants.
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Contrôles sur chantier

Produits à base des résines synthétiques (P) ou (PC) ou de liants hydrauliques (H)

Produits à base de résines synthétiques (P et PC)

Essais d’identification rapides Normes d’essai

Aspect général et couleur. Conformité à la fiche technique du fabricant
et à l’étiquetage.Contrôle du poids de chaque composant.

Analyse granulométrique des composants secs. NF EN 12192-1 ou NF EN 12192-2

Masse volumique. NF EN ISO 2811-1 et NF EN ISO 2811-2 

Masse volumique (mortier frais). NF EN 1015-6

Délai maximal d’utilisation (Durée pratique d’utilisation en pot [DPU]) NF P 18-81062

Temps de raidissement. NF EN 13294
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Tableau n° 34 : essais d’identification rapide et contrôles spécifiques d’efficacité
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63 Les imprégnations hydrophobes ou non peuvent être testés par des essais spécifiques.
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Produits à base de liants hydrauliques (H)

Systèmes de protection de surface pour béton (1504-2) cas des revêtements63

Produits de réparation de surface (1504-3)

Produits de collage structural (1504-4) (béton durci/béton durci ou béton frais/béton durci ou plaques)

Produits d’injection (1504-5)

Produits (P) de scellement (1504-5)

Produits (H) de scellement (1504-6)

Produits (P) de calage (XP P 18-822)

Produits (H) de calage (XP P 18-821)

Produits de protection contre la corrosion des armatures (1504-7)

Contrôles spécifiques d’efficacité Normes d’essai

Analyse granulométrique des composants secs. NF EN 12192-1

Masse volumique. NF EN ISO 2811-1 et NF EN ISO 2811-2

Masse volumique (mortier frais). NF EN 1015-6

Temps de raidissement. NF EN 13294

Temps de prise. NF EN 196-1

Observation visuelle et aspect du feuil après application (bullage, cloquage, faïençage…).

Essais d’arrachement sur le support à traiter ou sur le substrat de référence. NF EN 1542

Mesure de la perméabilité à l’air in situ. Essai BT CRIS

Viscosité. NF EN ISO 3219

Essais d’arrachement sur le support à traiter ou sur le substrat de référence. NF EN 1542

Résistance en compression NF EN 12190

Consistance des mortiers frais. NF EN 1015-4

Mesure de l’adhérence sur support à traiter ou sur substrat de référence (humide si collage béton
frais/béton durci). NF EN 12636 ou NF EN 12615

Mesure de la résistance en compression. NF EN 12190

Mesure de la résistance au cisaillement. NF EN 12615

Aptitude à l’application sur des surfaces verticales ou en sous-face. NF EN 1799

Aptitude à l’application sur des surfaces horizontales. NF EN 1799

Essai d’injectabilité en milieu sec ou non-sec. NF EN 1771 et NF EN 12618-2

Résistance en traction, allongement et module d’élasticité (Produits P). NF EN ISO 527-1

Résistance à la compression et masse volumique (produits H). NF EN 12190

Les essais d’identification rapide suffisent.

Résistance à la compression. NF EN 1290

Consistance des mortiers frais. NF EN 1015-4

Ouvrabilité : essai d’écoulement des coulis et mortiers NF EN 13395-2

Résistance à la compression. NF EN 1290

Les essais d’identification rapide suffisent.

Temps découlement au cône de Marsch et évolution en fonction du temps NF EN 14117

Essai de ressuage. XP P 18-834 

Essai de flexion-compression. NF EN 196-1

Résistance à la compression. NF EN 1290

Thixotropie. NF EN 13062

Dureté Shore D (à 7 jours). NF EN ISO 868
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5.2.2.2 Réception des autres produits de réparation
5.2.2.2.1 Généralités

> Il s’agit ici des produits et systèmes utilisés : 

■ dans les traitements électrochimiques ;

■ lors de l’application des inhibiteurs de corrosion à la surface des bétons.

5.2.2.2.2 Réception des produits pour une ré-alcalinisation ou une déminéralisation

Les produits et systèmes utilisés ne sont pas implantés à demeure dans l’ouvrage traité.
L’entrepreneur détenteur du procédé propose dans la procédure d’exécution la liste et la
provenance des matériaux nécessaires à l’opération. Le marché peut prévoir que le contrôle
de réception porte simplement sur la conformité de la liste, sachant que les contrôles d’effi-
cacité permettent de s’assurer de la performance des fournitures.

Les produits utilisés pour la réfection du béton dégradé, le traitement des armatures
corrodées… et l’application finale d’un revêtement de protection relèvent de l’article 5.2.2.1
ci-dessus.

5.2.2.2.3 Réception des produits pour une prévention ou une protection cathodique

Les produits et systèmes utilisés restent à demeure dans l’ouvrage. Ils doivent donc présenter
les qualités requises pour fonctionner pendant toute la durée de vie exigée de l’installation.
L’étude technique effectuée en amont du lancement de la consultation doit définir les
exigences de performances nécessaires. Le marché reprend ces exigences, qui doivent être
adaptées aux propositions de l’entrepreneur lors de la signature du marché, et fixe les
essais et contrôles à effectuer lors de la réception des produits, matériaux et
matériels.

Les produits utilisés pour la réfection du béton dégradé, le traitement des armatures
corrodées… et l’enrobage des anodes relèvent de l’article 5.2.2.1 ci-dessus.

5.2.2.2.4 Réception des produits inhibiteurs de corrosion sur béton

Le produit approvisionné sur le chantier doit être conforme aux caractéristiques du produit
figurant sur la fiche technique du fabricant. Le marché peut prévoir un prélèvement conser-
vatoire, voire une analyse chimique rapide. 

Il faut noter que l’épreuve de convenance permet de s’assurer que la quantité de produit
ayant pénétré dans le béton à proximité des armatures est au moins égale à la concentration
minimale des spécifications du fabricant.
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Divers produits, systèmes et matériaux traditionnels sont livrés sur un chantier de réparation
et/ou renforcement. Il s’agit des bétons ou des mortiers fabriqués en centrale, des ciments,
des granulats, des adjuvants, des armatures passives ou actives… Tous ces produits et
matériaux relèvent de normes et de documents d’exécution comme le DTU 21 (norme
NF P 18-201) ou le fascicule 65A. 

Le marché peut donc s’appuyer sur ces documents en les complétant suivant les spé-
cificités des travaux à exécuter.

Le marché impose que les contrôles prévus pour les produits prêts à l’emploi et normalisés
ou certifiés de l’article 5.2.2 ci-dessus soient applicables, après adaptation, aux différents
composants des produits fabriqués sur le chantier et suivant leur nature. 

En outre, il impose de procéder à des contrôles spécifiques permettant de s’assurer que les
produits, ainsi fabriqués à l’état de mélange ou une fois durcis, répondent aux exigences de
performances, soit des normes de la série P18-8** (lorsque les normes européennes se
substitueront aux normes françaises, seuls les produits de calages seront concernés par les
normes expérimentales XP P 18-821 et XP P 18-822), soit des normes NF EN 1504-2 à
NF EN 1504-7.

Le marché fixe également les conditions de réception des produits fabriqués sur le chantier
qui, par leur nature ou leur usage, n’appartiennent à la famille des produits et systèmes de
traitement du béton dégradé, comme par exemple, un coulis de réinjection des conduits de
précontrainte (se reporter au GUIDE N°8[FABEM].
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La norme homologuée NF P 95-101 rappelle qu’une épreuve de convenance a pour but de
vérifier la conformité de la mise en œuvre des matériaux et produits de réparation par l’en-
trepreneur dans les conditions de réalisation des travaux. Les essais prévus au marché sont
réalisés sur le site dans les conditions du chantier.

La norme NF EN 1504-10 et le fascicule de documentation FD P 18-802 ne prévoient
aucune épreuve de convenance mais uniquement des contrôles d’exécution. La norme
NF P 95-101 impose deux épreuves de convenance, l’une sur le traitement de surface et
l’autre sur la mise en œuvre des produits. 

Les épreuves de convenance développées ci-après ont été élaborées à partir de l’ossature
de ces différents documents et s’appliquent aux différentes «méthodes de restauration du
béton et/ou de renforcement structural et méthodes de restauration ou de conserva-
tion de la passivité des armatures» développées dans le présent guide. 

Le marché détaille la consistance de l’épreuve de convenance de chaque méthode et fixe
ce qui relève des différents contrôles (interne et extérieur voire externe). 

Les stipulations du marché sont reprises et complétées, si nécessaire, dans le Plan
d’Assurance de la Qualité (PAQ), les procédures et les documents de suivi.

Toute épreuve de convenance se déroule en présence du maître d’œuvre et/ou de son
représentant qui assurent la part des opérations liées au contrôle extérieur. L’entrepreneur
effectue son contrôle interne défini par le PAQ et les stipulations du marché.

La réalisation des travaux ne peut commencer tant que les épreuves de convenance ne
sont pas jugées satisfaisantes. Elles font partie du POINT D’ARRÊT dont la levée conditionne
l’exécution des travaux.

L’ensemble des constatations effectuées lors des épreuves de convenance doit faire l’objet
d’une synthèse, qui doit permettre de conclure sur la validité ou non des épreuves et sur les
modifications éventuelles à apporter au Plan d’Assurance de la Qualité (procédures et
document de suivi). Il appartient à l’entrepreneur de rédiger cette synthèse et de la remettre
au maître d’œuvre qui, après examen, lève ou non le POINT D’ARRÊT relatif à l’exécution
des travaux.

> Pour la majeure partie «des méthodes de réparation et/ou de renforcement ou celles
de restauration ou de préservation de la passivité des armatures», l’épreuve de
convenance concerne essentiellement les deux opérations suivantes : 

■ la préparation du support ;

■ la mise en œuvre des produits.
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GÉNÉRALITÉS5.3.1

Les essais qui sont effectués au cours d’une épreuve de convenance étant
identiques à ceux effectués lors des contrôles, le présent guide fait donc les
renvois nécessaires sans développer dans le détail l’épreuve de convenance relative
à chaque méthode.
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Nota : pour des méthodes comme l’ajout de forces, la réinjection des conduits de précontrain-
te, il peut y avoir plusieurs épreuves de convenance spécifiques. Ces diverses épreuves de
convenance sont développées dans le GUIDE N°8 [FABEM].

Ces deux opérations de convenance sont nettement séparées dans le présent article mais,
sur le chantier, si cela est nécessaire, elles peuvent être enchaînées. Les résultats de ces deux
épreuves doivent être positifs. Ils permettent au maître d’œuvre de prendre la décision de
lever le POINT D’ARRÊT qui permet la réalisation des travaux.

La consistance de ces épreuves de convenance est normalement fixée par le marché, qui
complète, si nécessaire, les dispositions du présent guide. Elles sont, en final, mises au point
dans la procédure de réparation. Elles fixent, en particulier, les types et le nombre des
essais à effectuer.

La préparation des surfaces concerne le béton support et les armatures apparentes
éventuelles. 

L’entrepreneur propose à l’acceptation du maître d’œuvre les surfaces de référence sur
lesquelles sont appliquées les techniques de préparation du support béton et des armatures.

Les épreuves de convenance de préparation du support relatives à certaines des
méthodes visées dans le présent guide sont déjà décrites dans les autres guides de la
collection [FABEM]. Afin d’éviter des redites, le lecteur est invité à se reporter à ces guides.
Les méthodes concernées et les guides correspondants sont listés dans le tableau
suivant.

Tableau n° 35 : correspondance entre les méthodes et les guides du STRRES
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ÉPREUVES DE CONVENANCE DE PRÉPARATION 
DU SUPPORT

5.3.2

Mise en œuvre de produits ou systèmes en faible et en forte épaisseur par projection. 5.4.2.4.2 - 5.4.2.4.3 - N°5 [FABEM]

L’injection de l’interface entre le produit de réparation et/ou de renforcement et le béton de la
structure. 5.4.2.4.5 - N°3 [FABEM]

L’injection de fissures ou de vides du béton. 5.4.2.4.6 - N°3 [FABEM]

Scellement d’armatures. 5.4.2.4.7 - N°7 [FABEM]

Collage d’armatures passives extérieures au béton (plaques et tissus). 5.4.2.4.10 - N°7 [FABEM]

Mise en œuvre de forces par précontrainte additionnelle. 5.4.2.4.11 - N°8 [FABEM]

Mise en œuvre de forces par déformations imposées. 5.4.2.4.12 - N°8 [FABEM]

Réinjection des conduits des armatures de précontrainte. 5.4.2.5.6 - N°8 [FABEM]

L’application d’imprégnations hydrofuges ou non ou de revêtement en complément d’une des autres. N°4 [FABEM]

Le calfeutrement ou le pontage des fissures. N°2 [FABEM]

Méthode N° des articles et guide du STRRES
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Les contrôles à effectuer au cours de l’épreuve de convenance de préparation du
support pour les autres méthodes non traitées par les autres guides sont visés dans les
articles ci-après relatifs aux contrôles d’exécution. Les articles sont listés dans le tableau ci-
dessous.

Tableau n° 36 : articles relatifs aux contrôles d’exécution concernant certaines des méthodes du présent guide

La consistance de ces épreuves de convenance est normalement fixée par le marché, qui
complète, si nécessaire, les dispositions du présent guide. Elles sont, en final, mises au point
dans la procédure de réparation. Elles fixent, en particulier, les types et le nombre des
essais à effectuer.

L’entrepreneur propose à l’acceptation du maître d’œuvre les surfaces de référence sur
lesquelles sont appliquées les produits ou systèmes. 

Rappel : Les essais qui sont effectués au cours d’une épreuve de convenance étant
identiques à ceux effectués lors des contrôles, le présent guide fait donc les renvois
nécessaires sans développer dans le détail l’épreuve de convenance relative à chaque
méthode.
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Mise en œuvre de produits ou systèmes en faible épaisseur (sauf cas de mise en place par projection). 5.4.2.4.2

Mise en œuvre de produits et systèmes en forte épaisseur (sauf cas de mise en place par projection). 5.4.2.4.3

Mise en œuvre de produits ou systèmes de collage (béton durci sur béton durci ou béton frais sur béton durci). 5.4.2.4.4

Mise en œuvre de produits ou systèmes pour le calage d’éléments. 5.4.2.4.8

Mise en œuvre d’armatures passives additionnelles internes au béton. 5.4.2.4.9

Mise en œuvre de produits ou systèmes pour : 

■■ augmenter le recouvrement des armatures ;
■■ remplacer le béton carbonaté ou pollué ;
■■ ré-alcaliniser le béton carbonaté.

5.4.2.5.2

Mise en œuvre de traitements électrochimiques. 5.4.2.5.3

Mise en œuvre de revêtements actifs ou non sur les armatures. 5.4.2.5.4

Mise en œuvre d’inhibiteurs de corrosion à la surface des bétons. 5.4.2.5.5

Méthode N° des articles

ÉPREUVES DE CONVENANCE DE MISE EN ŒUVRE
DES PRODUITS

5.3.3
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Chaque épreuve de convenance porte sur les quatre phases suivantes : 

1. la préparation de l’opération ; 

2. la préparation des produits ;

3. la réalisation de l’opération (par exemple, la mise en œuvre de produits et systèmes) ;

4. l’après réalisation de l’opération.

Les 2 premières phases concernent les contrôles généraux, la 3ème l’essai de convenance
proprement dit et la 4ème les contrôles après mise en œuvre des produits.

Pour les méthodes visées dans le tableau ci-après (identique au Tableau n° 35 ci-dessus),
la consistance de l’épreuve de convenance est donnée dans les guides du STRRES n° 2 à
8 de la famille [FABEM]. Dans ces guides, comme dans celui-ci, les essais à effectuer lors
de l’épreuve de convenance sont ceux effectués lors des contrôles d’exécution relatifs aux
4 phases.

Tableau n° 37 : correspondance entre les méthodes et les guides du STRRES
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Remarque : l’épreuve de convenance sur la préparation des surfaces est traitée dans
l’article précédent, il est possible de l’intégrer ici entre la phase 1 et la phase 2 en la
considérant comme une cinquième phase.

Mise en œuvre de produits ou systèmes en faible
et en forte épaisseur par projection.

5.4.3.2 5.4.3.3

5.4.3.4.2

5.4.3.4.3
N°5 [FABEM]

Injection de l’interface entre le produit de
réparation et/ou de renforcement et le béton 
de la structure.

5.4.3.4.5 N°3 [FABEM]

Injection de fissures ou de vides du béton. 5.4.3.4.6 N°3 [FABEM]

Scellement d’armatures. 5.4.3.4.7 N°7 [FABEM]

Collage d’armatures passives extérieures au béton
(plaques et tissus). 5.4.3.4.10 N°7 [FABEM]

Mise en œuvre de forces par précontrainte
additionnelle. 5.4.3.4.11 N°8 [FABEM]

Mise en œuvre de forces par déformations
imposées. 5.4.3.4.11 N°8 [FABEM]

Réinjection des conduits des armatures 
de précontrainte. 5.4.3.5.5 N°8 [FABEM]

Application d’imprégnations hydrofuges ou non ou
de revêtement en complément d’une des autres. N°4 [FABEM]

Calfeutrement ou pontage des fissures. N°2 [FABEM]

Méthode Guide du STRRESRéalisation de l’opération
et l’après opération

Préparation

des produits
Préparation de

l’opération

N° des articles
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Pour chacune des autres méthodes, le tableau ci-après donne la liste des articles sur les
contrôles d’exécution relatifs aux différentes phases. Il s’agit des contrôles à exécuter
pour valider l’épreuve de convenance correspondante.

Tableau n° 38 : articles traitant des contrôles des différentes méthodes
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Mise en œuvre de produits ou systèmes en faible épaisseur (sauf par
projection).

5.4.3.2 5.4.3.3

5.4.3.4.2

Mise en œuvre de produits et systèmes en forte épaisseur (sauf par
projection). 5.4.3.4.3

Mise en œuvre de produits ou systèmes pour calage d’éléments 5.4.3.4.8

Mise en œuvre d’armatures passives additionnelles internes au béton 5.4.3.4.9

Mise en œuvre de produits ou systèmes de collage (béton durci sur béton
durci ou béton frais sur béton durci). 5.4.3.4.4

Mise en œuvre de produits ou systèmes pour : 

■■ augmenter le recouvrement des armatures ; 
■■ remplacer le béton carbonaté ou pollué ;
■■ ré-alcaliniser le béton carbonaté.

5.4.3.5.1

Mise en œuvre de traitements électrochimiques. 5.4.3.5.2

Mise en œuvre de revêtements actifs ou non sur les armatures. 5.4.3.5.3

Mise en œuvre d’inhibiteurs de corrosion à la surface des bétons. 5.4.3.5.4

Méthode Réalisation de l’opération
et l’après opération

Préparation
des produits

Préparation de
l’opération

N° des articles
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Une grande partie des contrôles d’exécution à effectuer lors de l’exécution «des méthodes
de restauration du béton et/ou de renforcement structural et des méthodes de res-
tauration ou de conservation de la passivité des armatures» est définie dans la norme
NF EN 1504-10, qui renvoie, soit aux autres normes relatives aux produits de la série, soit
à d’autres normes d’essai.

> Le tableau 4 de cette norme liste les contrôles à effectuer lors de la mise en œuvre des
différentes méthodes de réparation ou de renforcement traitées par cette norme aux
différentes étapes de l’opération : 

■ préparation du support en béton et des armatures (contrôles avant et après la préparation);

■ réception des produits et systèmes (pour mémoire) ;

■ préparation et mise en œuvre des produits et systèmes (contrôles avant et après l’applica-
tion) ;

■ après la mise en œuvre (contrôles après durcissement).

Rappel : la norme ne précise pas le nombre des contrôles à effectuer ni qui en est chargé.
Il est donc indispensable que le marché précise ce qui relève du contrôle interne et ce qui
relève du contrôle extérieur. 

Pour les méthodes non traitées ou exclues de la norme européenne, les essais de
contrôle peuvent s’appuyer, soit sur des normes spécifiques (par exemple, pour certains des
traitements électrochimiques), soit sur les autres guides de la famille [FABEM].

Pour les contrôles relatifs à la mise en œuvre des produits et systèmes visés par la Marque
NF-Produits Spéciaux, il est possible de consulter le fascicule de documentation FD P 18-
802 et la norme NF P 95-101. Dans le fascicule de documentation, la partie consacrée aux
contrôles d’exécution est nettement plus développée que dans la norme, qui ne traite que de
généralités.

La consistance de ces contrôles d’exécution est normalement fixée par le marché, qui
complète, si nécessaire, les dispositions du présent guide. Elle est, en final, mise au point
dans la procédure relative à l’opération. Sont fixés, en particulier, les types et le
nombre des essais à effectuer.

> Ces différents contrôles sont les mêmes que ceux effectués lors des différentes
épreuves de convenance visées dans l’article 5.3 ci-dessus. Ils portent sur les points
suivants : 

■ la préparation du support ;

■ l’opération qui comporte quatre phases : 

- la préparation de l’opération,

- la préparation des produits,

- l’exécution de l’opération,

- l’après exécution de l’opération.
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Rappel : les contrôles de réception des produits sont effectués lors de leur arrivée sur le
chantier. Ils figurent dans l’article 5.2 ci-dessus.

5.4.2.1 Généralités 
La reconnaissance de l’état du support et des armatures fait normalement partie de
l’expertise préalable au diagnostic sur l’état de l’ouvrage visée par l’article 3.2 ci-dessus.

L’état du support et des armatures est confirmé par le relevé contradictoire visé par les
articles 3.1 et 4.2 ci-dessus.

La qualité du support béton et des armatures à obtenir après leur préparation est fixée par
l’article 4.2.1.2 ci-dessus. 

> Les contrôles d’exécution relatifs à la préparation du support béton et des armatures
portent sur les points suivants : 

■ la préparation de l’opération (matériel, personnel, accès, consignes…) ;

■ la réception du support béton ;

■ la réception des armatures apparentes. 

5.4.2.2 Contrôle d’exécution relatif à la préparation de l’opération
de préparation du support

> Le contrôle d’exécution relatif à la préparation de l’opération de traitement du support
béton et des armatures porte sur les points suivants : 

■ la validation par le maître d’œuvre de l’épreuve de convenance de préparation du
support ; 

■ l’acceptation par le maître d’œuvre de la procédure et des cadres des documents de suivi
relatifs à l’opération ;
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La levée du POINT D’ARRÊT relatif à la réalisation de l’opération a lieu lorsque le
maître d’œuvre valide les contrôles liés aux épreuves de convenances, ceux de
préparation du support (béton et armatures) et ceux relatifs à la préparation de
l’opération. La mise en œuvre des produits n’est autorisée qu’après validation des
contrôles sur la préparation les produits.

CONTRÔLES D’EXÉCUTION SUR LA PRÉPARATION
DU SUPPORT

5.4.2
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■ l’existence des documents donnant de l’état de surface du support relevé contradictoire-
ment (avec les résultats des essais effectués à cette occasion) et de l’état de surface à
obtenir. Ces documents sont à annexer à la procédure ; 

■ la mise en place des moyens d’accès et leur contrôle, suivant leur importance et si
nécessaire, par les organismes habilités et en particulier le coordonnateur SPS ;

■ la mise en place des dispositifs de protection pour assurer la préservation de l’environne-
ment, la sécurité et la santé des usagers et des tiers ;

■ la mise en place des dispositifs de protection pour éviter la pollution par la poussière, les
salissures… des surfaces déjà traitées ; 

■ l’approvisionnement, la mise en place et la vérification du bon état, du bon fonctionnement
et de l’étalonnage (si besoin est) du matériel nécessaire à l’opération ;

■ l’approvisionnement des matériaux et produits et la validation des contrôles de leur
réception;

■ la présence des fiches techniques et des fiches de données de sécurité des produits à
utiliser ;

■ la présence d’un personnel qualifié et informé des travaux à effectuer ainsi que des
consignes à respecter conformément à la procédure.

■ la présence des équipements d’hygiène et de sécurité collectifs ou individuels ;

■ la présence des instruments nécessaires aux mesures, contrôles et essais à effectuer ; 

■ la présence, si besoin est, du laboratoire chargé des contrôles et des essais ;

■ le constat que les conditions climatiques permettent d’effectuer l’opération.

Photo n° 125 : essai de traction de surface (crédit photo VSL France)
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5.4.2.3 Principes généraux relatifs aux contrôles de réception du
support et des armatures

> Les principes généraux qui régissent les contrôles de réception du support et des
armatures après, voire avant leur préparation sont les suivants : 

■ pour la réception du support, le contrôle porte sur l’aspect visuel de la surface traitée et
sur le son franc que rend le béton sain au sondage sonique. Ces deux tests subjectifs
peuvent être complétés par des essais in situ ou en laboratoire en fonction de l’origine des
désordres, de la méthode de réparation à mettre en œuvre et des conditions d’application
des produits. Le contrôle s’assure également que la méthode de nettoyage (brossage,
aspiration, soufflage, lavage, etc.), après le décapage du béton, est compatible avec l’état
du support sec ou humide imposé par la notice technique du produit ou système à appliquer,
ainsi que par les normes ou les documents à caractère normatif. Ce contrôle comporte
donc aussi un examen visuel des surfaces nettoyées ; 

Photo n° 126 : dégagement insuffisant des armatures

ATTENTION, il peut y avoir besoin de contrôler une première fois le support et les
armatures avant la mise en place des produits et systèmes nécessaire à la réparation et/ou
au renforcement, puis une seconde fois, après une nouvelle préparation, la surface réparée,
avant l’application d’une imprégnation, d’un revêtement de protection…
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■ pour la réception des armatures apparentes, un premier contrôle porte sur la stabilité
de la structure. Le dégagement d’un grand nombre d’armatures sur de grandes longueurs
n’est autorisé que s’il est prévu au contrat et si toutes les sécurités corrélatives (étaiements,
etc.) ont été mises en œuvre. Un second contrôle porte sur l’aspect des armatures avant
puis après traitement contre la corrosion. Après décapage et avant application du produit
de protection contre la corrosion, les aciers doivent, normalement, être «blancs». Après
traitement, les aciers doivent être parfaitement recouverts. 

Photo n° 127 : exemple de travaux nécessitant un étaiement provisoire

La levée du POINT D’ARRÊT avant l’exécution des travaux de mise en œuvre des produits et
systèmes est liée étroitement à un résultat positif des contrôles de préparation du support
béton et des armatures.

La norme NF P 95-101 traite de la préparation du support et des armatures mais
uniquement dans le cas d’une reprise du béton présentant une dégradation superficielle. Ce
texte ne couvre donc pas toutes les méthodes traitées dans le présent guide. 

Il est préférable que le marché s’appuie sur la norme NF EN 1504-10, qui liste dans son
tableau 4 les contrôles obligatoires pour toutes les applications prévues, ceux pour
certaines applications prévues et ceux pour des applications particulières.
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La suite du présent article liste et explicite les contrôles à effectuer avant et, si
nécessaire, après préparation du support pour chacune des 16 méthodes de
réparation et/ou de renforcement traitées dans le présent guide (des renvois
aux autres guides du STRRES sont effectués, si besoin est).
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5.4.2.4 Contrôles d’exécution sur la préparation du support pour
une restauration du béton et /ou un renforcement structural

5.4.2.4.1 Généralités

Les surfaces de référence de l’essai de convenance de préparation du support peuvent
servir pour les contrôles visuels de préparation du support béton.

> La qualité du support béton à obtenir après sa préparation est fixée par les articles
suivants : 

■ 4.2.1.2.1 ci-dessus relatifs aux tolérances de réalisation ;

■ 4.2.1.2.2 ci-dessus relatif aux exigences de résultats sur la préparation du support béton;

■ 4.2.1.2.4 ci-dessus relatif aux exigences de résultats sur le nettoyage du support béton ;

■ 4.2.1.2.5 ci-dessus relatif aux exigences particulières de préparation du support en fonction
de la nature des produits ou systèmes.

■ 4.2.1.2.6 ci-dessus relatif aux exigences particulières de préparation du support en fonction
de la méthode de réparation à mettre en œuvre.

Les contrôles à effectuer doivent porter sur le respect des exigences développées dans ces
divers articles. Les articles qui suivent listent les points à contrôler en s’appuyant sur les
exigences à satisfaire.

Les essais sur le support béton et/ou les armatures pour détecter des phénomènes de
corrosion figurent dans l’article 5.4.2.5 ci-dessous. Dans la pratique, ils sont à effectuer
en même temps que ceux concernant le support béton.

Rappels de l’article 4.2.1.2 ci-devant : si les armatures sont corrodées, elles doivent être
dégagées totalement de leur gaine de béton. Si les armatures reçoivent un revêtement ou une
barbotine, il faut mettre en œuvre le mortier ou le béton de réparation en respectant un
certain délai.

5.4.2.4.2 Contrôles d’exécution sur la préparation du support dans le cas de la mise en
œuvre de produits et systèmes appliqués en faibles épaisseurs
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Remarque : la majeure partie des contrôles visés dans le présent article est applicable
aux autres méthodes de réparation et/ou de renforcement.

Des indications complémentaires peuvent être trouvées dans l’article A9 de l’annexe A
informative de la norme NF EN 1504-10 qui explicite comment procéder aux observa-
tions et essais. De plus, il faut se reporter au tableau 4 de la norme pour identifier les
contrôles utiles dans certaines utilisations prévues ou dans des applications
spéciales (particulières). 
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> Les contrôles à effectuer, quelle que soit la technique utilisée pour appliquer en faible
épaisseur les produits et systèmes, se déroulent «avant ou après ou bien avant et
après» la préparation du support. Ils portent sur tout ou partie des points suivants : 

Nota : les essais soulignés doivent être effectués dans tous les cas. 

■ la géométrie de la structure et la planéité des parois doivent respecter les exigences
du marché (se reporter aux normes [DTU 21] et aux documents à caractère normatif
[fascicule 65A] en vigueur faute d’information dans la norme sur l’essai n°3). Les mesures
de planéité se font à la règle de 2 m et au réglet de 20 cm, celles de verticalité au fil à
plomb…, dans le but de procéder : 

- lors de la préparation du support béton : 

. aux corrections, qui peuvent être faites par repiquage, enlèvement, ponçage… , du
béton en surépaisseur, 

. aux ragréages localisés pour faire les corrections des manques de béton au droit
des flaches existantes, des nids de cailloux…,

- après mise en œuvre et durcissement des produits et systèmes : 

. aux corrections des défauts de surface (surépaisseurs, trous, balèvres…) qui
rendant le support béton inapte à recevoir un traitement de finition (par exemple, les
revêtements de protection) ; 

■ l’absence de décollements (délaminations, vides…) est à mesurer par sondage au marteau
de toutes les surfaces à préparer, avant et après leur préparation (se reporter à l’essai n°1
de la norme) ;

Nota : d’autres techniques comme l’impact-écho, la thermographie infrarouge, les techniques
ultrasonores..., qui permettent un contrôle rapide de surfaces importantes, peuvent être
utilisées pour repérer les zones de délamination, les feuilletages, les couches de qualités
différentes, les vides, les nids de cailloux et les inclusions. 

Photo n° 128 : sondage au marteau
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■ la propreté du support est à mesurer par un examen visuel et un essuyage ayant pour
but de détecter, après la préparation et juste avant la mise en œuvre des produits (se
reporter à l’essai n°2 de la norme) : 

- la poussière,

- les détritus,

- les salissures,

- les traces de graisse,

- les produits de cure,

- les anciennes imprégnations,

- les anciens revêtements… ;

Rappel : avant l’application du produit ou du système, le support doit parfois être
humidifié, recevoir une barbotine ou un encollage… 

■ la rugosité du support est à mesurer, soit par un examen visuel, soit par un essai
normalisé (NF EN 1766, NF EN ISO 3274 et NF EN ISO 4288). La rugosité est à
mesurer dans le cas des parements glacés, si les essais d’adhérence lors de l’épreuve de
convenance ont montré sa nécessité, si il est prévu de procéder après réfection du support
béton au collage d’armatures passives extérieures au béton…(se reporter à l’essai n°4 de
la norme) ;

■ la résistance à la traction est à mesurer par des essais normalisés (NF EN 1542). Cette
résistance est à mesurer lorsque le produit ou le système relève des classes R3 et R4
(exigences structurale) ou en cas de doute sur la qualité du support (se reporter à l’essai
n°5 de la norme) ;

■ les mouvements des fissures existantes sont à mesurer au moyen de jauges électriques
ou mécaniques (se reporter à l’essai n°7 de la norme) ;

Nota : en fonction de l’importance des fissures et de leur activité, un traitement des fissures
est à mettre en œuvre avant de procéder à l’application d’un produit ou d’un système de
réparation compatible (se reporter aux guides du STRRES n°2 et 3). Dans certain cas, un
renforcement structural est nécessaire. Normalement, l’expertise préalable aux travaux doit
avoir détecté une telle insuffisance structurale, sauf si la partie de la structure n’était pas
accessible au moment de cette opération.

■ les vibrations de la structure sont à mesurer au moyen d’un accéléromètre si les travaux
d’application du produit ou du système doivent se dérouler en maintenant l’ouvrage en
activité (se reporter à l’essai n°8 de la norme) ; 

Nota : les vibrations sont à redouter, par exemple pour le béton projeté. L’épreuve de
convenance doit permettre de savoir si les vibrations peuvent nuire aux caractéristiques du
produit ou du système (par exemple, par des mesures d’adhérence…). Les produits et
systèmes à mettre en œuvre doivent avoir satisfait aux exigences de performance pour les
applications particulières. Se reporter au GUIDE N°5 [FABEM] dans le cas du béton
projeté.

■ la teneur en eau du support est à mesurer au moyen d’un essai de résistivité, de sondes
d’humidité… dans le cas ou la fiche technique du produit ou du système à appliquer limite
son emploi en présence d’humidité. Pour les produits et systèmes à base de liants hydrau-
liques, l’eau libre doit être ressuyée tout en conservant le support humide (se reporter à
l’essai n°9 de la norme et au GUIDE N°4 [FABEM]).
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Rappel : Les contrôles d’exécution sur la préparation du support, en cas de mise en place
du produit ou du système par projection, relèvent de la norme NF EN 14487-2 et du
GUIDE N°5 [FABEM].

5.4.2.4.3 Contrôles d’exécution sur la préparation du support dans le cas de la mise en
œuvre de produits et systèmes appliqués en fortes épaisseurs

Les contrôles et essais visés dans l’article précédent concernant la mise en œuvre de produits
ou systèmes en faibles épaisseurs sont applicables au cas des fortes épaisseurs. 

Lorsque la mise en œuvre de produits ou systèmes appliqués en fortes épaisseurs comporte
une reprise de bétonnage (normalement traversée par des armatures), les règles de l’art du
DTU21 et du fascicule 65A s’appliquent. 

Si le produit ou le système est mis en place en plusieurs passes successives, il faut contrôler
avant chaque passe la qualité du support et veiller à respecter le délai entre les couches fixé
par la fiche technique du produit ou système ou par les règles de l’art.

Rappel : les contrôles d’exécution sur la préparation du support, en cas de mise en place
du mortier ou du béton par projection, relèvent de la norme NF EN 14487-2 et du GUIDE
N°5 [FABEM].

5.4.2.4.4 Contrôles d’exécution sur la préparation du support dans le cas d’un collage
structural de bétons

■ Cas d’un collage béton durci sur béton durci : 

Si l’opération porte sur la réparation d’un élément en béton dont une partie a été cassée,
il suffit de contrôler que : 

- les faces des deux morceaux à assembler se conjuguent parfaitement,

- la propreté des deux faces (absence de poussière, de dépôts graisseux…) est
assurée,

- la température et l’humidité des deux morceaux permettent de mettre en place la
colle conformément aux exigences de la fiche technique.

Si l’opération porte sur l’assemblage de deux éléments en béton64, les contrôles sur la
préparation du support sont sensiblement identiques à ceux à effectuer lors de la mise en
œuvre d’armatures passives par collage, technique visées par le GUIDE N°7 [FABEM]. Le
marché adapte les tolérances géométriques et de planéité du support aux fonctions que doit
remplir l’assemblage et aux sollicitations qu’il peut subir.
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64 Ce type d’assemblage concerne davantage le domaine du bâtiment que celui du génie civil, bien qu’un tel assemblage soit parfaitement
envisageable lorsque les deux éléments une fois assemblés sont soumis à une forte compression (par exemple, le collage d’un dé d’appui
supérieur sous le talon d’une poutre). 
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■ Cas d’un collage béton frais sur béton durci :

Dans une telle opération, le collage a pour but d’améliorer l’adhérence entre les deux bétons
au niveau de la reprise de bétonnage. L’état du support doit pouvoir permettre d’effectuer la
reprise de bétonnage dans les règles de l’art.

Les contrôles d’exécution sur la préparation du support sont les mêmes que ceux exercés
dans le cas de la mise en œuvre de produits et systèmes appliqués en fortes épaisseurs visés
par l’article 5.4.2.4.3 ci-dessus. 

5.4.2.4.5 Contrôles d’exécution sur la préparation du support dans le cas d’une injection de
l’interface entre le produit de réparation ou de renforcement et le béton support

Les contrôles d’exécution à effectuer sur la préparation du support, avant la réalisation d’une
injection de fissures, sont détaillés dans le tableau n°4 de la norme et dans le GUIDE N°3
[FABEM].

5.4.2.4.6 Contrôles d’exécution sur la préparation du support dans le cas d’une injection
ou d’un remplissage de fissures ou de vides du béton

Les contrôles d’exécution à effectuer sur la préparation du support, avant la réalisation d’une
injection ou d’un remplissage de fissures ou de vides du béton, sont détaillés dans le tableau
n°4 de la norme et dans le GUIDE N°2 [FABEM] et le GUIDE N°3 [FABEM].

Une telle opération doit être précédée d’un contrôle de l’état, vis-à-vis de la corrosion, des
armatures existantes, car les fissures, les nids de cailloux… favorisent la pénétration des
agents agressifs.

5.4.2.4.7 Contrôles d’exécution sur la préparation du support dans le cas de scellement
d’armatures de béton armé

Le scellement d’armatures de béton armé est toujours lié à une opération de renforcement
structural avec mise en place de produits et systèmes en fortes épaisseurs. Les armatures
de béton armé scellées dans le béton d’une structure sont destinées, soit à remplacer des
armatures endommagées, soit à augmenter la section des armatures, tout en assurant, pour
certaines, un rôle d’armatures de couture de la reprise de bétonnage. 

Une telle opération doit être précédée d’un contrôle de l’état, vis-à-vis de la corrosion, des
armatures existantes.

Les contrôles d’exécution sur la préparation du support portent, d’une part, sur la
préparation des trous qui doivent présenter les dimensions, la propreté et la rugosité
requises et, d’autre part, sur la préparation du reste du support, voire des armatures
existantes, pour que la reprise de bétonnage puisse être effectuée suivant les règles de l’art.

Les contrôles d’exécution à effectuer sur la préparation des trous, avant la réalisation des
scellements des armatures de béton armé, sont détaillés dans le tableau n°4 de la norme
NF EN 1504-10 et le GUIDE N°7 [FABEM].
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Les contrôles d’exécution à effectuer sur la préparation du reste du support et des
armatures existantes sont détaillés dans les articles 5.4.2.4.3 ci-dessus et 5.4.3.5.3 ci-
dessous.

5.4.2.4.8 Contrôles d’exécution sur la préparation du support dans le cas de calages
d’éléments

Les contrôles d’exécution à effectuer sur la préparation du support, avant la réalisation d’un
calage d’éléments sont les mêmes que ceux effectués dans le cas de la mise en place de
produits et systèmes sous forme d’un mortier ou d’un béton appliqué en faible ou en forte
épaisseur et visés aux articles 5.4.2.4.2 ci-dessus et 5.4.2.4.3 ci-dessus.

Suivant la nature du produit ou du système qui peut être à base de liants hydrauliques ou de
résines synthétiques, la température et le degré d’humidité du support doivent respecter les
exigences de la fiche technique.

Le marché fixe la géométrie des pièces à assembler et les tolérances à respecter, de façon
que l’épaisseur du mortier ou du coulis soit la plus uniforme possible afin d’éviter des
tassements différentiels par fluage. Il est possible de s’inspirer de l’article B.8.6 des règles
BAEL 91 révisées 99, qui donne les dispositions à respecter dans les assemblages de
poteaux préfabriqués.

5.4.2.4.9 Contrôles d’exécution sur la préparation du support dans le cas de la mise
en œuvre d’armatures passives additionnelles internes au béton

Les contrôles d’exécution à réaliser lors de la mise en œuvre d’armatures de béton armé addi-
tionnelles internes au béton sont fixés par les documents de référence que sont le DTU 21
pour le domaine du bâtiment et le fascicule 65A pour le domaine du génie civil. 

Une telle opération doit, normalement, être précédée d’un contrôle de l’état des armatures
existantes vis-à-vis de la corrosion. 

La norme européenne sur l’exécution des ouvrages en béton est encore au stade d’ENV c’est-
à-dire à caractère expérimental. Il s’agit de la norme NF ENV 13670-1 : Exécution des
ouvrages en béton – Partie 1 : tronc commun et document d’application nationale.

5.4.2.4.10 Contrôles d’exécution sur la préparation du support dans le cas de collages
d’armatures passives extérieures au béton

Les contrôles d’exécution à effectuer sur la préparation du support, avant la réalisation d’un
collage d’armatures passives extérieures au béton, portent sur la géométrie et la planéité du
support (par exemple, les exigences de planéité sont très strictes dans le cas des plaques
métalliques), la résistance à la traction du béton support, la rugosité de la surface… Ils sont
détaillés dans le tableau n°4 de la norme NF EN 1504-10 et le GUIDE N°7 [FABEM].

Une telle opération (sauf sur une structure très récente peu exposée à des agents agressifs)
doit être, obligatoirement, précédée d’un contrôle de l’état des armatures existantes vis-à-vis
de la corrosion, car les délaminations dues à la corrosion des armatures peuvent provoquer
la ruine d’un tel renforcement. 
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5.4.2.4.11 Contrôles d’exécution sur la préparation du support dans le cas d’un l’ajout
de forces par précontrainte additionnelle

La mise en œuvre d’une précontrainte additionnelle nécessite d’effectuer de multiples
opérations mettant en jeu, soit des méthodes du présent guide, soit d’autres méthodes. Une
telle opération fait appel au scellement et l’ajout d’armatures de béton armé, à la création de
massifs en béton pour l’ancrage des unités de précontrainte, à la création de déviateurs en
béton pour moduler le tracé des câbles, à l’injection des fissures éventuelles… Il y a donc de
nombreuses préparations du support en béton à réaliser.

Une telle opération doit être précédée d’un contrôle de l’état, vis-à-vis de la corrosion, des
armatures passives et actives existantes.

Les contrôles d’exécution à effectuer sur la préparation du support dans le cas de l’ajout
de forces par précontrainte additionnelle sont détaillés dans le GUIDE N°8 [FABEM].

5.4.2.4.12 Contrôles d’exécution sur la préparation du support dans le cas d’un l’ajout
de forces par déformations imposées

La mise en œuvre de déformations imposées peut nécessiter d’effectuer plusieurs opérations
mettant en jeu différentes méthodes de réparation ou de renforcement avant de pouvoir
exercer les déformations. Diverses méthodes de préparation du support en béton peuvent
être nécessaires.

Les contrôles d’exécution à effectuer sur la préparation du support dans le cas de l’ajout
de forces par déformations imposées sont détaillés dans le GUIDE N°8 [FABEM].

Une telle opération, si besoin est, peut être précédée d’un contrôle de l’état, vis-à-vis de la
corrosion, des armatures existantes.

5.4.2.5 Contrôles d’exécution sur la préparation du support 
dans le cas de la restauration ou de la conservation 
de la passivité des armatures

5.4.2.5.1 Généralités

ATTENTION, les surfaces de référence qui ont servi lors de l’essai de convenance de
préparation des armatures ne peuvent servir ensuite pour les contrôles visuels de préparation
des armatures, puisque la rouille réapparaît très rapidement sur des armatures décapées «à
blanc».

> La qualité de préparation des armatures à obtenir est fixée par les articles suivants : 

■ 4.2.1.2.3 ci-dessus relatif aux exigences sur la préparation des armatures ; 

■ 4.2.1.2.4 ci-dessus relatif aux exigences de résultats sur le nettoyage des armatures ;

■ 4.2.1.2.6 ci-dessus relatif aux exigences particulières de préparation des armatures en
fonction de la méthode de réparation à mettre en œuvre.
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Les contrôles à effectuer doivent porter sur le respect des exigences développées dans ces
divers articles. Les articles qui suivent listent les points à contrôler en s’appuyant sur les
exigences à satisfaire.

Dans le cas où la réparation et/ou le renforcement concernent un ouvrage récent situé dans
un environnement pas particulièrement agressif, il n’est, normalement, pas nécessaire de
contrôler l’état des armatures et la présence d’agents agressifs dans le béton, sauf en
cas de doute sur leur enrobage ou la qualité du béton.

Dans les autres cas, le choix de la méthode de restauration ou de conservation de la
passivité des armatures à mettre en œuvre impose de connaître la profondeur de
pénétration des agents agressifs et/ou leur dosage… Les mesures correspondantes sont,
normalement, à effectuer lors de l’expertise. Il est cependant souhaitable de contrôler après
la préparation du support en béton et, si nécessaire, après le dégagement des
armatures corrodées, les mêmes paramètres.

> Les contrôles et essais à mettre en œuvre portent sur tout ou partie des points
suivants : 

Nota : les essais soulignés doivent être effectués dans tous les cas. 

■ la position et l’enrobage des armatures sont à déterminer, par exemple, dans les zones
où la profondeur de carbonatation doit être mesurée, si une mesure du potentiel d’électrode
est prévue… (cette mesure ne figure pas dans le tableau n°4 de la norme NF EN 1504-10);

■ la profondeur de carbonatation est à mesurer au moyen d’un réactif coloré, en général
la phénophtaléine, conformément à la norme NF EN 14630. Ensuite, elle est à comparer
à l’enrobage des armatures (se reporter à l’essai n°11 de la norme) ; 

■ la teneur en chlorures est à mesurer si une telle pollution est à redouter. Les mesures
sont effectuées en laboratoire sur des échantillons prélevés sur site conformément à la
NF EN 14629. La mesure s’effectue à diverses profondeurs, de manière à déterminer le
profil des chlorures (dosage en fonction de la profondeur). Le profil des chlorures est à
comparer à l’enrobage des armatures (se reporter à l’essai n°12 de la norme) ;

■ la pénétration d’autres polluants, par exemple, en cas d’agression chimique, est à
mesurer par des prélèvements effectués sur place. Les analyses se font en laboratoire (se
reporter à l’essai n°13 de la norme) ; 

■ la contamination des fissures, voire des reprises de bétonnage, est à mesurer par
analyse de carottes prélevées en place. Une pénétration de polluants est à redouter lorsque
les fissures sont soumises à une circulation d’eau… Dans un tel cas, les armatures peuvent
être fortement corrodées (se reporter à l’essai n°14 de la norme) ; 

■ la résistivité électrique apparente est à mesurer pour détecter les zones de corrosion
actives, c’est-à-dire, là où le degré d’humidité du béton est élevé. Dans ces zones, la
résistivité apparente est faible. Dans le cas de traitements électrochimiques, il faut mesurer
la résistivité apparente du matériau réparation (se reporter à l’essai n°15 de la norme) ;

■ la propreté des armatures existantes est à vérifier si la méthode de réparation impose,
soit de nettoyer l’armature pour enlever la rouille non adhérente, soit de décaper l’armature
jusqu’au degré Sa2 ou Sa21/2 de la norme ISO 8501-1 (se reporter à l’essai n°16 de la
norme NF EN1504-10) ;
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Figure n° 43 : conséquences si les principes à respecter lors du dégagement d’armatures corrodées ne sont pas respectés

■ les dimensions des armatures existantes sont à mesurer mécaniquement (par exemple,
au pied à coulisse…) dans le cas où la corrosion a entraîné une réduction de la section des
armatures passives. Cette mesure est nécessaire au recalcul de la capacité portante de la
structure (se reporter à l’essai n°17 de la norme). Le cas des armatures actives est traité
dans le GUIDE N°8 [FABEM] ;

■ la corrosion des armatures existantes peut être estimée par un examen visuel après
avoir dégagé les armatures de leur couverture de béton. Cet examen ne permet pas de
connaître l’état des autres armatures non apparentes. Pour ces dernières, la mesure du
potentiel d’électrode (se reporter aux recommandations ASTM[C876-91] ou RILEM[TC
154-EMC]) permet de détecter les zones où la corrosion est peu probable, incertaine ou
très probable (se reporter à l’essai n°18 de la norme). Des mesures de la résistivité
électrique apparente ou de la vitesse de corrosion (cette dernière mesure ne figure pas
dans la norme) peuvent compléter les mesures du potentiel ; 

■ la propreté des armatures passives extérieures est à vérifier. Cette mesure concerne
les tôles collées, qui doivent être décapées au degré Sa21/2. Les tissus ou les plaques
composites doivent être nettoyés comme l’indique leur procédure de mise en œuvre (se
reporter à l’essai n°19 de la norme et au FASCICULE N°7 [FABEM]) ;
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5.4.2.5.2 Contrôles d’exécution sur la préparation du support dans le cas du remplacement
d’un béton carbonaté ou pollué ou d’une augmentation du recouvrement 
des armatures pour apporter des alcalins et/ou augmenter la résistivité du béton

■ Dans le cas du remplacement du béton carbonaté ou pollué : 

Les contrôles d’exécution de la préparation du support en béton sont les mêmes que
ceux nécessaires en cas de mise en œuvre de produits ou de systèmes en faibles ou fortes
épaisseurs visés dans les articles 5.4.2.4.2 et 5.4.2.4.3 ci-dessus. Il faut aussi s’assurer que
l’inclinaison des bords des zones où le béton a été enlevé respecte un angle compris entre 90
et 135° ± 5° pour assurer une bonne liaison mécanique du matériau d’apport sur celui
d’origine. Si la mise en œuvre d’un revêtement de protection est prévue, la surface, après rem-
placement du béton, doit respecter les tolérances de forme, de planéité et de texture
adaptées au produit.

Les contrôles d’exécution sur la préparation des armatures sont ceux donnant la
profondeur de carbonatation, les profils de polluants, la corrosion et la propreté des
armatures. Il faut aussi s’assurer que : 

- les armatures sont dégagées sur une longueur d’au moins 50 mm au-delà de la
partie corrodée, 

- les armatures sont dégagées pour respecter la distance minimale (15 mm ou Cg +
5 mm) entre l’armature et la surface du support après avoir enlevé le béton
d’enrobage (se reporter à l’article 4.2.1.2.3 ci-dessus),

- la distance minimale susvisée est au moins de 20 mm et qu’un lavage soigné à l’eau
a été exécuté si le béton est pollué par des chlorures, 

- les armatures ont reçu un revêtement de protection contre la corrosion, sous
réserve que la méthode de mise en œuvre du matériau de réparation soit compatible
avec un tel revêtement,

- que le remplacement des armatures trop corrodées ou nécessaires au renforce-
ment structural ait été effectué et que les enrobages prescrits pourront être
respectés (il y a lieu d’effectuer, si nécessaire, le contrôle des scellements, des man-
chonnages ou des soudures des armatures ajoutées…)… 

■ Dans le cas d’une augmentation du recouvrement des armatures : 

Les contrôles d’exécution de la préparation du support béton sont les mêmes que ceux
nécessaires en cas de mise en œuvre de produits ou de systèmes en faibles épaisseurs visés
par l’article 5.4.2.4.2 ci-dessus. Si la mise en œuvre d’un revêtement de protection est
prévue, la surface, après mise en place du recouvrement, doit respecter les tolérances de
forme, de planéité et de texture adaptées au produit.
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5.4.2.5.3 Contrôles d’exécution sur la préparation du support 
dans le cas de traitements électrochimiques

■ Dans le cas d’une ré-alcalinisation et/ou d’une déminéralisation : 

Les contrôles d’exécution sur la préparation du support béton et des armatures à
effectuer sont les suivants (se reporter au FD CEN/TS 14-308-1) :

- les contrôles visés dans les deux articles précédents relatifs aux contrôles de
préparation des armatures (position et enrobage des armatures, profondeur de car-
bonatation, profils de chlorures…), 

- les contrôles nécessaires lors d’un remplacement du béton carbonaté ou pollué dans
les zones dégradées par la corrosion. Il n’est pas nécessaire de contrôler que les
armatures sont décapées «à blanc»,

- le contrôle de la propreté du support et de l’enlèvement de toutes les parties
métalliques (clous, morceaux de ligatures, inserts…) pouvant être la source de
courts-circuits, 

- le contrôle de la résistivité des matériaux de réparations anciennes, laquelle doit
rester inférieur à 200% de celle du béton de la structure,

- le contrôle de la résistivité du matériau de réparation, laquelle doit respecter
également le seuil de résistivité de 200%,

- les contrôles de l’état du support, une fois le traitement électrochimique terminé, qui
doit être compatible avec la mise en œuvre d’un revêtement de protection…

■ Dans le cas d’une prévention ou d’une protection cathodique (se reporter à la norme
NF EN 12696) :

Les contrôles d’exécution sur la préparation du support béton et des armatures à
effectuer sont les suivants : 

- les contrôles visés dans les deux articles précédents relatifs aux contrôles de
préparation des armatures (position et enrobage des armatures, profondeur de car-
bonatation, profils de chlorures…), 

- les contrôles nécessaires lors d’un remplacement du béton carbonaté ou pollué dans
les zones dégradées par la corrosion. Il n’est pas nécessaire de contrôler que les
armatures sont décapées «à blanc au degré SA2»,

- le contrôle de la propreté du support et de l’enlèvement de toutes les parties
métalliques (clous, morceaux de ligatures, inserts…) pouvant être la source de
courts-circuits, 

- le contrôle de la résistivité des matériaux de réparations anciennes, laquelle doit
rester inférieur à 200% de celle du béton de la structure,

- le contrôle de la résistivité du matériau de réparation, laquelle doit respecter
également le seuil de résistivité de 200%,

- les contrôles de l’état du support béton de la structure, de façon à pouvoir mettre
en œuvre le produit ou le système servant à l’enrobage de l’anode et appliqué en
faible épaisseur. Ces contrôles sont ceux de l’article 5.4.2.4.2 ci-dessus…
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5.4.2.5.4 Contrôles d’exécution sur la préparation du support dans le cas de la mise
en œuvre de revêtements actifs ou non sur des armatures de béton armé

■ Dans le cas d’un revêtement actif : 

Les contrôles d’exécution portent sur l’état de propreté et de corrosion des armatures à
recouvrir. Il faut s’assurer que les armatures sont décapées au niveau Sa2 «nettoyage –
décapage profond» visé par la norme ISO 8501-1.

■ Dans le cas d’un revêtement non actif : 

Les contrôles d’exécution portent sur l’état de propreté et de corrosion des armatures à
recouvrir. Il faut s’assurer que les armatures sont décapées au niveau Sa21/2 «nettoyage –
décapage très profond» visé par la norme ISO 8501-1.

5.4.2.5.5 Contrôles d’exécution sur la préparation du support 
dans le cas de la mise en œuvre d’inhibiteurs de corrosion sur béton

> Les contrôles d’exécution sur la préparation du support béton et des armatures à
effectuer sont les suivants : 

■ les contrôles visés dans les articles précédents relatifs aux contrôles de préparation des
armatures (position et enrobage des armatures, profondeur de carbonatation, profils de
chlorures…) ; 

■ les contrôles nécessaires lors de l’enlèvement du béton carbonaté ou pollué dans les zones
dégradées par la corrosion. Les contrôles portent sur le béton support et les armatures ; 

■ le contrôle de la propreté du support, qui doit être débarrassé de la poussière, des
salissures, taches de graisse (se reporter à l’article 5.4.2.4.2 ci-dessus),

■ après l’exécution des réparations locales et une nouvelle préparation du support, des
contrôles de celui-ci doivent être effectués pour s’assurer de sa propreté, de sa rugosité et
du respect des tolérances de forme, de planéité et de texture adaptées au revêtement de
protection à mettre en œuvre sur l’ensemble des surfaces traitées.

Rappel : après application de l’inhibiteur sur toute la surface du béton de la structure à
traiter et après le délai d’attente nécessaire à la pénétration du produit, il faut contrôler
qu’un rinçage soigneux a été effectué pour enlever les traces d’inhibiteur avant la
réalisation des réparations par ajout de mortier ou béton des zones dégradées.

5.4.2.5.6 Contrôles d’exécution sur la préparation du support 
dans le cas d’une réinjection de conduits de précontrainte

Les contrôles d’exécution sur la préparation du support dans le cas d’une réinjection de
conduits de précontrainte sont développés dans le GUIDE N°8 [FABEM].
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5.4.3.1 Généralités
Les contrôles d’exécution des travaux ont pour but de vérifier qu’à tout instant du chantier,
l’exécution des travaux est conforme aux spécifications du marché, complétées par les ensei-
gnements tirés des épreuves de convenance. Ils portent sur : 

■ les conditions de préparation de l’opération ; 

■ les conditions de préparation des produits et systèmes ; 

■ les conditions de mise en œuvre des produits et systèmes ;

■ le contrôle des performances obtenues.

Une grande partie des contrôles d’exécution à effectuer lors de l’exécution «des méthodes
de restauration du béton et/ou de renforcement structural et des méthodes de res-
tauration ou de conservation de la passivité des armatures» est définie dans la norme
NF EN 1504-10, qui renvoie, soit aux autres normes relatives aux produits de la série, soit
à d’autres normes d’essai. 

Le tableau 4 de cette norme liste les contrôles à effectuer lors de la mise en œuvre des
différentes méthodes de réparation ou de renforcement traitées par cette norme. 

Rappel : la norme ne précise pas le nombre des contrôles à effectuer, ni qui en est chargé.

Pour les méthodes non traitées ou exclues de la norme européenne, les essais de
contrôle peuvent s’appuyer, soit sur des normes spécifiques (par exemple, pour les
traitements électrochimiques), soit sur les autres guides de la famille [FABEM].

Les résultats des contrôles effectués lors de l’exécution d’une opération et/ou après
l’exécution de cette opération sont validés par le maître d’œuvre. Dans le cas où les résultats
ne correspondent aux performances prescrites, les non-conformités détectées doivent faire
l’objet d’un traitement. L’entrepreneur procède à la mise en conformité et propose à l’accep-
tation du maître d’œuvre les mesures correctives qu’il compte appliquer. 

La levée du POINT D’ARRÊT avant réception des travaux est liée à l’acceptation des résultats
des différents contrôles effectués pendant et après l’exécution des travaux.

5.4.3.2 Contrôles d’exécution lors de la préparation de l’opération

> Les contrôles d’exécution relatifs à la préparation de l’opération portent sur les points
suivants : 

■ la présence et la prise de connaissance de tous les documents nécessaires (procédure
d’exécution, documents de suivi, fiches techniques et de sécurité des produits et systèmes,
modes d’emploi et d’entretien des matériels…) ;

■ le constat de la réalisation des opérations préalables : l’épreuve de convenance de
préparation du support et la préparation du support… ;
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■ l’acceptation par le maître d’œuvre du support après sa préparation et des contrôles
correspondants ; 

■ l’acceptation par le maître d’œuvre de la procédure et des cadres des documents de
suivi relatifs à l’opération ;

■ la mise en place des moyens d’accès et leur contrôle, suivant leur importance et si
nécessaire, par les organismes habilités et, en particulier, le coordonnateur SPS, voire le
chargé des ouvrages provisoires (COP) ;

■ la mise en place des dispositifs de protection pour assurer la préservation de l’environne-
ment, la sécurité et la santé des usagers et des tiers ;

■ la mise en place des dispositifs de protection pour éviter la pollution par la poussière, les
salissures… des parties en cours de traitement ou déjà traitées ; 

■ l’approvisionnement, la mise en place et la vérification du bon état, du bon fonctionnement
et de l’étalonnage (si besoin est) du matériel nécessaire à l’opération ;

■ l’approvisionnement des matériaux et produits ; 

■ la présence des fiches techniques et des fiches de données de sécurité des produits à
utiliser ;

■ la présence d’un personnel qualifié et informé des travaux à effectuer ainsi que des
consignes à respecter conformément à la procédure.

■ la présence des équipements d’hygiène et de sécurité collectifs ou individuels ;

■ la présence des instruments nécessaires aux mesures, contrôles et essais à effectuer ; 

■ la présence, si besoin est, du laboratoire chargé des contrôles et des essais ;

■ la vérification que toutes les personnes pouvant se trouver dans l’environnement du chantier
ont été informées des consignes de sécurité à respecter ;

■ la constatation du respect des exigences en matière de température et d’hygrométrie de
l’atmosphère et du support. Ces mesures sont à renouveler durant toute l’application de la
protection, à chaque reprise du travail et en cas de changement climatique. Les moyens de
protection contre les précipitations, l’ensoleillement direct… doivent être disponibles sur le
chantier et mis en œuvre, si nécessaire ;

■ etc. 

> Le tableau A2 de la norme européenne harmonisée NF EN 1504-10 résume les
exigences en matière de température et d’hygrométrie pour l’application des produits
et systèmes lors de la mise en œuvre de la majeure partie des 16 méthodes «de res-
tauration du béton et/ou de renforcement structural ou de restauration et/ou de
préservation de la passivité des armatures». Ces exigences sont les suivantes : 

■ la température du support est à mesurer avec un thermomètre de surface. Celle-ci doit
normalement être comprise entre +5°C et +30°C (se reporter à l’essai n°10) ;
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■ en cas de précipitations, le chantier doit mettre en œuvre les dispositifs de protection,
sauf lorsque les produits et systèmes peuvent être appliqués sur des supports humides mais
non ruisselants (se reporter à l’essai n°23) ; 

■ la vitesse du vent est à mesurer avec un anémomètre présent en permanence sur le
chantier. La vitesse à ne pas dépasser est d’environ 8m/s, soit 30 km/h afin d’éviter une
évaporation trop rapide (se reporter à l’essai n°24) ;

■ la température du support doit être > +3°C au dessus du point de rosée. La température
de l’air est à mesurer avec un thermomètre disponible en permanence sur le chantier 
(se reporter à l’essai n° 25) et l’humidité relative de l’air par les moyens visés par la norme
ISO 477 1-2 (se reporter à l’essai n°22) ;

■ la teneur en eau du support et des fissures est à contrôler, soit visuellement (support
sec, humide ou mouillé), soit à l’aide de sondes d’humidité. La présence ou non d’humidité
est fonction de la nature du produit (se reporter à l’essai n°9) ; 

■ etc.

Certaines des méthodes, comme l’ajout d’armatures passives internes au béton, l’ajout de
forces, les traitements électrochimiques et la réinjection des conduits de précontrainte,
peuvent faire l’objet d’exigences particulières en matière de température et d’hygrométrie.

5.4.3.3 Contrôles d’exécution lors de la préparation des produits
5.4.3.3.1 Généralités

La norme française NF P 95-101 indique uniquement qu’il convient de contrôler les conditions
de préparation des matériaux, sans dire sur quels points doit porter ce contrôle.

La norme européenne NF EN 1504-10 ne vise que les contrôles traditionnels à effectuer sur
les bétons, mortiers et coulis. Se reporter aux essais n°27 relatifs à la consistance (essais
d’affaissement, d’étalement, ou d’écoulement) et à l’essai n°28 sur la teneur en air du béton
frais (cas où les effets du gel sont à redouter).

Compte tenu de la «légèreté» des contrôles proposés par les deux normes, il est nécessaire
que le marché précise les contrôles à effectuer et leur nombre lors de la préparation des
produits et systèmes en s’inspirant des indications ci-après.

> Sur les 16 méthodes de réparation ou renforcement visées par le présent guide, la
majeure partie utilise : 

■ des produits prêts à l’emploi à préparer par malaxage ou mélange sur le chantier, tels que : 

- des produits à base de résines de synthèse pures ou chargées (résines d’injection
et de collage, mortiers de ragréage, produits de scellement et de calage…),

- des produits à base de liants hydrauliques modifiés par des polymères (coulis
d’injection, mortiers de ragréage, produits de scellement et de calage…),

- des produits à base de liants hydrauliques (mortiers et bétons traditionnels) ; 
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Les articles qui suivent détaillent les contrôles qui peuvent être mis en œuvre lors de la
préparation de ces produits. Il est également possible de se reporter aux guides du STRRES
de la famille [FABEM] lorsqu’il s’agit de produits utilisés pour réaliser des traitements de
protection des bétons, des traitements de fissures, des scellements d’armatures ou le collage
d’armatures passives extérieures au béton.

■ des mortiers et bétons traditionnels prêts à l’emploi, soit fabriqués en usine et livrés sur le
chantier, soit fabriqués sur le chantier à partir des composants traditionnels.

Les contrôles de fabrication des mortiers et bétons, traditionnels ou non, sont
développés dans les normes NF EN 1504-10 et NF EN 206-1 et dans le DTU 21 ou le
fascicule 65A, auxquels il convient de se reporter pour rédiger la liste et le contenu des
contrôles de préparation des produits.

Les méthodes de réparation ou de renforcement globales, comme l’ajout de forces, la
réinjection des conduits de précontrainte, utilisent des produits et matériaux appartenant
aux diverses catégories ci-dessus. Les contrôles à effectuer sont traités dans les différents
guides du STRRES de la famille [FABEM], auxquels il convient de se reporter. 

Les méthodes particulières, comme les traitements électrochimiques, la mise en œuvre
d’inhibiteurs de corrosion, font appel à des produits particuliers dont la préparation relève
de la fiche technique du procédé à laquelle il convient de se reporter pour rédiger le contenu
des contrôles à effectuer.

Dans le cas de conditions d’application spéciales et/ou exceptionnelles (par exemple,
températures extrêmes…) l’interprétation de l’épreuve d’étude permet de fixer les conditions
du contrôle. L’entrepreneur propose celles-ci à l’acceptation du maître d’œuvre. 

5.4.3.3.2 Cas de la préparation de produits prêts à l’emploi à base de résines 
de synthèse ou de liants hydrauliques modifiés par des résines de synthèse

> Les contrôles d’exécution lors de la préparation de ces produits portent sur les points
suivants : 

■ les exigences en matière de température et d’hygrométrie (voir l’article 5.4.3.3.2 ci-
dessus),

■ le respect des règles de sécurité liées aux fiches techniques, 

■ l’étiquetage des pots ou des bidons pour vérifier que le produit est bien celui à mettre en
œuvre (nature et couleurs) et que la date de péremption n’est pas dépassée, 

■ la présence des composants nécessaire à l’élaboration du produit ou système de protection
([base + durcisseur] ou [résine en émulsion + charges] pour les bicomposants, [base +
durcisseur + charges] pour les tricomposants…),

■ la qualité apparente des différents composants à l’ouverture des récipients, 

■ le transvasement de la totalité des composants dans le récipient réservé au mélange (en
général celui qui contient la base) et dans l’ordre fixé par la fiche technique. Toute erreur à
ce niveau risque d’entraîner un défaut de durcissement du produit et la perte de ses perfor-
mances, 
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■ l’outil de mélange des composants, qui doit être identique ou le même que celui utilisé durant
l’épreuve de convenance (même puissance, même vitesse…) afin de minimiser l’inclusion de
bulles d’air, l’échauffement du mélange, 

■ le temps de mélange,

■ l’homogénéité du produit (absence de grumeaux) et de sa teinte à la fin du mélange, 

■ le temps de mûrissement avant utilisation, 

■ la réalisation des prélèvements qui peuvent être nécessaires pour effectuer les essais liés
aux usages des produits (injection, collage, ragréage…) : 

- l’ouvrabilité (NF EN 13395-1, NF EN 13395-2 et NF EN 13395-3),

- la viscosité (NF EN ISO 3219),

- la durée de vie en pot ou durée pratique d’utilisation pour les produits à base de
résines (NF P 18-810),

- le temps de raidissement (NF EN 13294),

- la dureté Shore D pour les produits rigides (≥ 60) après polymérisation 
(NF EN ISO 868) ; 

■ etc. ;

5.4.3.3.3 Cas de la préparation des produits à base de liants hydrauliques

> Les contrôles d’exécution lors de la préparation des mortiers portent sur les points
suivants : 

1. Cas des produits prêts à l’emploi :

■ le respect des règles de sécurité liées aux fiches techniques,

■ l’étiquetage des sacs pour vérifier que le produit est bien celui à mettre en œuvre (nature
et couleur) et que la date de péremption n’est pas dépassée, 

■ la qualité apparente du produit à l’ouverture du sac (absence de mottes…), 

■ la machine de malaxage des composants, qui doit être identique ou la même que celle
utilisée durant l’épreuve de convenance (même capacité, même puissance, même vitesse…)
afin d’obtenir le malaxage requis, 

■ la vérification que tous les composants nécessaires ont été introduits dans l’auge (malaxage
ou avec un mélangeur à hélice) ou la cuve (malaxage mécanique) affectée au mélange, dans
l’ordre et en respectant les quantités conformément à la procédure d’exécution
(normalement, les produits prêts à l’emploi sont prédosés et la totalité de la charge du sac
ou du récipient doit être utilisée conformément à la fiche technique),

■ la quantité d’eau ajoutée, qui doit être celle prévue dans la fiche technique (la température
de l’eau est à vérifier, si nécessaire), 

■ le temps de malaxage,
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■ l’homogénéité du produit (absence de grumeaux) et de sa teinte à la fin du mélange, 

■ la réalisation des prélèvements qui peuvent être nécessaires pour effectuer les essais liés
aux usages des produits (injection, collage, ragréage…) : 

- l’ouvrabilité (NF EN 13395-1, NF EN 13395-2 et NF EN 13395-3),

- temps d’écoulement au cône de Marsh (NF EN 14117),

- le temps de raidissement (NF EN 13294),

- le temps de prise (NF EN 196-3) ; 

■ etc.

2. Cas des produits fabriqués sur le chantier (il faut ajouter à la liste 1 ci-devant) :

■ l’état et l’étalonnage des moyens de pesée,

■ la vérification que les adjuvants nécessaires ont été introduits en respectant les quantités
fixées dans la procédure d’exécution, 

■ etc.

5.4.3.4 Contrôles d’exécution dans le cas de la restauration
du béton et /ou du renforcement structural

5.4.3.4.1 Généralités

Le présent article porte à la fois sur les contrôles d’exécution lors de la réalisation de
l’opération (par exemple, mise en œuvre de produits ou de systèmes) et sur ceux après
réalisation de l’opération (par exemple, après durcissement des produits et systèmes). 

Le marché fixe les contrôles à opérer ainsi que leur nombre en fonction des exigences
de performance recherchées.

ATTENTION, les contrôles d’exécution développés dans cet article sont relatifs aux 16 méthodes
de réparation ou de renforcement visées par le présent guide. Ils sont présentés dans un
certain ordre qui n’est pas forcément celui dans lequel les travaux doivent s’exécuter
lorsque plusieurs de ces méthodes sont associées.

Pour chaque méthode de réparation ou de renforcement (par exemple, l’application d’un
produit ou d’un système en faibles ou fortes épaisseurs), les contrôles concernent les
différentes techniques de mise en œuvre utilisables (par exemple, manuelle, par
projection…).

Les contrôles sont basés sur ceux prescrits par la norme NF EN 1504-10 ou, pour
certaines des méthodes, sur les documents de référence existants (normes, documents à
caractère normatif…), le tout avec les compléments qui s’imposent.

335I Retour au sommaire  I
SYNDICAT NATIONAL DES ENTREPRENEURS SPÉCIALISTES DE TRAVAUX DE RÉPARATION ET RENFORCEMENT DE STRUCTURES (STRRES) / JUIN 2008

Il est conseillé au lecteur de se reporter à l’article 4.3.3 qui décrit dans le détail la
réalisation des différentes méthodes de restauration du béton ou de renforcement
structural.

Es
sa

is
 e

t 
co

nt
rô

le
s

5.4Contrôles d’exécution



I  Guide n°1 [FABEM]  I  Reprise des bétons dégradés  I

> Quelle que soit la méthode de réparation ou de renforcement mise en œuvre, les points
suivants doivent faire l’objet de contrôles : 

■ le respect des règles de sécurité ;

■ le respect des dispositions de la procédure d’exécution (PAQ), des fiches techniques et des
fiches de données de sécurité,

■ l’humidification préalable du support (cas des produits à base de liants hydrauliques), une
teneur en eau limitée du support pour certains produits, la mise en œuvre d’une barbotine
ou d’un primaire d’accrochage pour d’autres. Ces derniers produits imposent de respecter
un certain délai pour la mise en œuvre du mortier ou du béton de réparation ou renforce-
ment ; 

■ l’évolution des conditions thermiques et hygrométriques de l’atmosphère et du support, qui
fait l’objet des mesures décrites dans l’article 5.4.3.2 ci-dessus (zone d’application
soumise à un ensoleillement direct, arrivée de la pluie et/ou du vent, baisse de la
température…) et les dispositions prises pour en réduire les effets (mise en place de
protection, arrêt de chantier…) ;

■ la protection contre la poussière, les salissures en provenance de la préparation de surface
d’une autre zone ;

■ l’arrêt de l’exploitation de l’ouvrage si les vibrations sont incompatibles avec l’application des
produits et systèmes ; 

■ les dispositions appliquées en cas d’incident de chantier (panne de matériel, mauvaise mise
en œuvre…) ;

■ la gestion des documents de suivi. Les défauts d’exécution doivent faire l’objet d’un relevé
sur plans ;

■ les précautions prises, en particulier pour éviter les reprises visibles lors des interruptions
de mise en œuvre (pause déjeuner, fin de journée…) ;

■ les quantités de produits ou de systèmes utilisés,

■ la durée des différentes phases d’une opération, 

■ le personnel affecté à l’opération,

■ le rendement obtenu (par exemple, au m2),

■ etc.

Rappel : si des travaux complémentaires sont à effectuer avant ou après la réparation ou
le renforcement (par exemple, une injection de fissure, l’application d’un revêtement de
protection), il faut effectuer les contrôles d’exécution correspondants (se reporter aux
guides du STRRES de la famille [FABEM]).
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5.4.3.4.2 Contrôles d’exécution dans le cas de la mise en œuvre de produits et
systèmes appliqués en faibles épaisseurs

5.4.3.4.2.1 Cas des applications manuelles 

> Les contrôles d’exécution pendant l’opération portent sur les points suivants : 

■ le respect des consignes de la fiche technique et de la procédure,

■ les produits et systèmes (se reporter à l’article sur la préparation des produits),

■ le respect de la durée d’utilisation du produit ou système,

■ l’utilisation des outils prévus par la fiche technique,

■ la rigidité des éventuels coffrages servant de guide et la solidité de leur fixation,

■ le serrage soigné des produits mis en place à la truelle, en particulier en présence
d’armatures (le bourrage de l’espace derrière l’armature est indispensable),

■ le respect du délai entre les couches successives éventuelles,

■ le respect du délai entre la mise en place du produit ou du système et le talochage de
finition,

■ le respect des tolérances sur la rectitude des arêtes,

■ le respect de l’épaisseur du produit ou du système mis en place avant son durcissement et
de l’enrobage des armatures (utilisation d’une pige),

■ le respect de la géométrie et de la texture exigée lors de la finition de surface,

■ l’absence de décollement local visible du produit de réparation après sa mise en place, en
particulier pour un produit ou un système appliqué en sous-face,

■ le respect du délai de décoffrage, à adapter en fonction de la température,

■ la réalisation de la cure,

■ etc. ; 

> Les contrôles d’exécution après l’opération portent sur les points suivants : 

■ les décollements éventuels du produit de réparation. Se reporter à l’essai n°1 sur les
sondages au marteau. Cet essai systématique doit être complété par les essais qui suivent
en cas de doute sur la qualité de l’adhérence du matériau de réparation ou de renforce-
ment :

- l’adhérence du matériau de réparation ou de renforcement par un essai d’arrache-
ment. Se reporter à l’essai n°35 et à la norme NF EN 1542,

- la présence de vides dans ou derrière le matériau de réparation ou de renforcement.
Se reporter à l’essai n°39 qui indique que trois procédés peuvent être utilisés : les
ultrasons visés par la norme NF EN 1504-4, la radiographie (cas très exception-
nel) visée par la norme NF A 09-202 et le carottage suivi d’un examen visuel,
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■ la présence de fissures dans le matériau de réparation ou de renforcement par un examen
visuel avec, si nécessaire, l’utilisation d’un fissuromètre ou d’un compte-fils,

■ la géométrie, la planéité, la couleur et la texture, par un examen visuel avec recours, si
nécessaire, à la règle de 2,00 m, au réglet de 20 cm et aux planches (teinte et texture) du
fascicule de documentation FD P 18-503,

■ d’autres essais, suivant les exigences du marché et pour compléter les essais précédents,
peuvent être exécutés : 

- l’épaisseur du matériau de réparation ou de recouvrement des armatures une fois
durci, par un examen visuel, un carottage ou un profomètre (mesure de l’enrobage).
Se reporter à l’essai n°34 et à la norme NF EN 12504-1,

- la masse volumique du matériau de réparation ou de renforcement durci. Se
reporter à l’essai n° 37 et à la norme NF EN 12390-7 (masse volumique des
bétons),

- la résistance en compression sur éprouvette normalisée (dans le cas où le produit
participe à un renforcement structural). Se reporter à l’essai N° 36 et aux normes
NF EN 12390-1, NF EN 12390-2 et NF EN 12390-3. Un scléromètre peut
aussi être utilisé (se reporter à la norme NF EN 12504-2),

- la perméabilité aux liquides. Se reporter à l’essai n°32 et aux normes NF
EN 12390-8,

- la perméabilité à l’air par l’essai BT CRIS. Se reporter au GUIDE N°4 [FABEM],

- la résistance au glissement et au dérapage (comparaison avec une plaquette étalon).
Se reporter à la norme NF EN 13036-4,

- etc.

5.4.3.4.2.2 Cas des applications mécanisées

La mise en œuvre mécanisée de produits ou systèmes en faibles épaisseurs fait appel à la
projection par voie sèche ou par voie mouillée. Le détail des contrôles spécifiques à
effectuer figure dans le GUIDE N°5 [FABEM] qui se réfère aux normes NF P 95-102, NF
EN 14487-165 (norme de spécifications) et NF EN 14487-2 (norme d’exécution).
Les contrôles essentiels sont rappelés ci-dessous. Il faut noter que les contrôles relatifs aux
applications manuelles sont aussi à mettre en œuvre, sauf ceux relatifs à l’emploi des outils
manuels.

> Les contrôles d’exécution pendant l’opération portent sur les points suivants : 

■ se reporter aux contrôles relatifs aux applications manuelles ci-dessus, 

■ les contrôles essentiels lors de la projection portent sur les points suivants : 

- la qualification du porte-lance et ses équipements de protection,

- la rigidité des fixations des armatures existantes pour limiter leur vibration lors de la
projection,

- l’essai d’affaissement pour les bétons mis en œuvre par voie mouillée,
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- l’orientation de la lance de projection et la distance entre celle-ci et la surface à
traiter,

- le remplissage du vide en arrière des armatures existantes,

- l’épaisseur maximale de la couche et le délai entre les couches, 

- la réalisation d’une couche complémentaire dans le cas où un talochage de finition
est requis, 

- la cure,

- etc.

> Les contrôles d’exécution après l’opération portent sur les points suivants : 

■ se reporter aux contrôles relatifs aux applications manuelles ci-dessus,

■ les contrôles essentiels après projection portent sur les points suivants : 

- la granularité et la composition réelle du mortier ou béton frais sur prélèvements,

- la densité apparente et la résistance à la compression d’éprouvettes carottées dans
les échantillons prélevés (projection dans des caisses plates),

- l’homogénéité du matériau projeté et l’absence de vides à l’interface avec le support.
Le contrôle au marteau est à compléter par des essais au scléromètre, par
ultrasons… déjà cités ci-dessus, 

- l’adhérence au support par l’essai d’arrachement. Se reporter à l’essai n°35 et à la
norme NF EN 1542,

- etc.

5.4.3.4.3 Contrôles d’exécution dans le cas de la mise en œuvre de produits 
et systèmes appliqués en fortes épaisseurs

ATTENTION, ces types de travaux concernent le plus souvent un renforcement structural. Il
faut s’assurer, lors des contrôles, que les matériaux mis en place participent effectivement à la
reprise des efforts dus, soit aux charges appliquées postérieurement au renforcement, soit à
l’ensemble des charges appliquées à la structure. Cela implique, par exemple, la mise sur un
cintre provisoire suivie d’un décintrement, des vérinages, l’ajout de forces… Il appartient au
marché de fixer les contrôles spécifiques complémentaires à mettre en œuvre qui relèvent de la
topométrie, de l’extensométrie… Se reporter au GUIDE N°8 [FABEM]. 

5.4.3.4.3.1 Cas des applications manuelles

Les contrôles d’exécution à effectuer pendant et après l’opération dans le cas de la mise en
œuvre de matériaux en faibles épaisseurs sont utilisables lorsque les épaisseurs sont
importantes. Se reporter à l’article 5.4.3.4.2 ci-dessus.
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5.4.3.4.3.2 Cas des applications mécanisées

Se reporter aux contrôles relatifs aux applications manuelles pendant et après l’opération, qui
s’appliquent pour la plupart aux applications mécanisées de matériaux en fortes épaisseurs.

1.Cas de la mise en œuvre des produits et systèmes par bétonnage dans des coffrages : 

Les différents contrôles à effectuer relèvent pour le domaine du bâtiment du DTU 21 et pour
le domaine du génie civil du fascicule 65A du CCTG, auxquels il convient de se reporter pour
fixer le détail des contrôles.

> Les contrôles d’exécution pendant l’opération portent sur les points suivants : 

■ les ouvrages provisoires éventuels, 

■ les coffrages et la qualité des parements et des autres surfaces coffrées ou non à obtenir, 

■ les traitements de surface après durcissement du béton,

■ la mise en place des armatures de béton armé existantes ou additionnelles, voire
d’armatures de précontrainte66,

■ la mise en œuvre des bétons : 

- la mesure de la consistance au cône d’Abrams (consulter les normes NF EN
12350-1 et NF EN 12350-2) qui est inadaptée aux BHP lorsque l’affaissement
dépasse 20 ± 2 cm et également aux BAP, 

- la durée limite de mise en œuvre,

- les conditions de bétonnage, 

- la vibration nécessaire pour les bétons ordinaires (pour les BHP, après étude), 

- la cure indispensable,

■ le décoffrage et le décintrement (des opérations préalables sont parfois nécessaires),

■ les traitements de surface après durcissement du béton,

■ etc.

Photo n° 129 : contrôle d’étalement d’un BAP (crédit photo LRPC Clermont - M. Geoffray)
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> Les contrôles d’exécution après l’opération portent sur les points suivants : 

■ se reporter aux contrôles relatifs aux applications manuelles ci-dessus,

■ les autres contrôles essentiels après projection portent sur les points suivants : 

- la résistance à la compression, voire à la traction par fendage à 7 jours et 28 jours
d’éprouvettes 16x32 (se reporter à la norme NF EN 206-1),

- l’homogénéité du matériau projeté et l’absence de vides à l’interface avec le support.
Le contrôle au marteau est à compléter par des essais au scléromètre, par
ultrasons, par carottage… déjà cités ci-dessus, 

- l’adhérence au support par l’essai d’arrachement. Se reporter à l’essai n°35 et à la
norme NF EN 1542,

- etc.

2. Cas de la mise en œuvre des produits et systèmes par injection dans des coffrages
étanches : 

> Les contrôles d’exécution pendant l’opération portent sur les points suivants : 

■ le matériel d’injection et la présence d’un limitateur de pression,

■ les coffrages, qui doivent être rigides et étanches (essai à l’air), 

■ la présence des évents d’injection et de purge,

■ la mise en place des armatures de béton armé existantes ou additionnelles, voire
d’armatures de précontrainte,

■ l’injection : 

- la fluidité du produit à injecter (les valeurs limites sont fixées en fonction des résultats
de l’épreuve de convenance),

- la pression d’injection et le volume injecté,

- l’exsudation et le ressuage du coulis (les valeurs limites sont fixées en fonction des
résultats de l’épreuve de convenance),

- la purge des évents avant leur fermeture, 

- le maintien de la pression en fin d’injection,

- la durée limite de mise en œuvre,

- la cure indispensable,

■ le décoffrage et le décintrement (des opérations préalables sont parfois nécessaires),

■ les traitements de surface après durcissement mortier ou du béton,

■ etc.
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> Les contrôles d’exécution après l’opération portent sur les points suivants : 

■ se reporter aux contrôles relatifs aux applications manuelles ci-dessus,

■ les autres contrôles essentiels après injection portent sur les points suivants : 

- la résistance à la compression, voire à la traction par fendage à 7 jours et 28 jours
d’éprouvettes,

- l’homogénéité du matériau projeté et l’absence de vides à l’interface avec le support.
Le contrôle au marteau est à compléter par des essais au scléromètre, par
ultrasons… déjà cités ci-dessus, 

- l’adhérence au support par l’essai d’arrachement. Se reporter à l’essai n°35 et à la
norme NF EN 1542,

- etc.

3. Cas de la mise en œuvre des produits et systèmes par projection : 

Photo n° 130 : projection dans une boîte pour essais sur éprouvettes carottées (crédit photo D. Poineau)

Les contrôles d’exécution sont décrits dans l’article 5.4.3.4.2 ci-dessus et dans le GUIDE N°5
[FABEM].
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Photo n° 131 : restauration du Grand Rocher du Zoo de Vincennes (crédit photo D. Poineau)

5.4.3.4.4 Contrôles d’exécution dans le cas d’un collage structural de bétons

> Les contrôles d’exécution pendant l’opération portent sur les points suivants : 

■ l’état du support et sa géométrie (surfaces horizontales, verticales ou en sous-face),

■ l’absence de vibrations ou un niveau de vibrations acceptable,

■ la durée pratique d’utilisation du produit (DPU). Se reporter à la norme NF P 18-810,

■ le temps ouvert. Se reporter à la norme NF EN 12189,

■ la couche d’imprégnation en résine pure (primaire), éventuellement mise en place pour
durcir la peau du béton,

■ le respect du délai entre la mise en place du primaire et celle de la colle chargée,

■ la mise en place de la colle, qui doit recouvrir le béton et non les armatures existantes, 

■ l’épaisseur du film de colle, à mesurer au moyen d’une pige ou d’une jauge à peigne ou à
roue dentée,

■ le respect du délai entre la mise en place de la colle chargée et celui de la pose de l’élément
de béton durci ou la mise en place du mortier ou du béton frais,

■ l’efficacité du serrage (pression) dans le cas du collage béton durci sur béton durci (la colle
doit baver latéralement),

■ tous les contrôles relatifs au bétonnage, dans le cas d’un collage d’un béton frais sur un
béton durci (pour mémoire),

■ etc.
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> Les contrôles d’exécution après l’opération portent sur les points suivants : 

■ se reporter aux contrôles relatifs aux applications manuelles ci-dessus,

■ le nettoyage des bavures de colle,

■ l’évolution de la dureté shore de la colle sur des coupelles (épaisseur de produit > 6 mm et
surface > 25 cm2) conservées dans les conditions du chantier (il est nécessaire de connaître
les courbes d’évolution de la dureté de la colle en fonction de la température et de l’humidité
pour fixer la dureté à atteindre au temps «t». Normalement, il faut atteindre une dureté
Shore D de 80, visée par la norme NF EN ISO 868,

■ l’homogénéité du matériau mis en œuvre (mortier ou béton) et l’absence de vides à
l’interface avec le support. Le contrôle au marteau est à compléter par des essais au
scléromètre, par ultrasons, par carottage… déjà cités ci-dessus, 

■ l’adhérence au support par l’essai d’arrachement. Se reporter à l’essai n°35 et à la norme
NF EN 1542,

■ etc.

5.4.3.4.5 Contrôles d’exécution dans le cas d’une injection de l’interface entre le produit
de réparation ou de renforcement et le béton support

Se reporter au FASCICULE N°3 [FABEM].

5.4.3.4.6 Contrôles d’exécution dans le cas d’une injection ou d’un remplissage de
fissures ou de vides du béton

Se reporter au FASCICULE N°3 [FABEM].

5.4.3.4.7 Contrôles d’exécution dans le cas de scellement d’armatures de béton armé

Se reporter au FASCICULE N°7 [FABEM].

> Les principaux contrôles d’exécution pendant l’opération portent sur les points
suivants :

■ l’état du support et sa géométrie (surfaces horizontales, verticales ou en sous-face),

■ les dimensions, la propreté et la rugosité des trous,

■ l’absence de vibrations ou un niveau de vibrations acceptable,

■ l’ouvrabilité du coulis dans le cas des trous sensiblement verticaux ouverts vers le haut. Se
reporter à la norme NF EN 13395-2,

■ la consistance du mortier (trous horizontaux ou en sous-face). Se reporter à la norme NF
EN 13395-1, NF EN 13395-2 et NF EN 13395-4,

■ la durée pratique d’utilisation du produit (cas des PC). Se reporter à la norme NF P 18-
810,

■ le remplissage des trous avant la mise en place de la barre, 
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■ le maintien des barres pendant le durcissement du matériau,

■ la cure pour les produits à base de liants hydrauliques,

■ etc.

> Les principaux contrôles d’exécution après l’opération portent sur les points suivants : 

■ le remplissage (aspect, absence de retrait),

■ la dureté Shore D sur les produits à base de résines synthétiques. Se reporter à la norme
NF EN ISO 868,

■ en cas de doute, un essai d’arrachement. Se reporter à la norme provisoire NF EN 1881,

■ etc.

5.4.3.4.8 Contrôles d’exécution dans le cas de calages d’éléments

Rappel, trois techniques de mise en place du produit ou du système de calage sont
possibles : coulage d’un coulis fluide, injection d’un coulis fluide et matage d’un mortier
sec.

> Les principaux contrôles d’exécution pendant l’opération portent sur les points
suivants :

■ se reporter à la mise en place d’un mortier ou d’un béton par injection ci-dessus, qui liste
les contrôles à effectuer,

■ l’ouvrabilité du coulis mis en place par coulage ou injection. Se reporter à la norme NF EN
13395-2,

■ la consistance du mortier sec mis en place par matage. Se reporter à la norme NF EN
13395-1, NF EN 13395-2 et NF EN 13395-4,

■ la durée pratique d’utilisation du produit (cas des PC). Se reporter à la norme NF P 18-810,

■ l’évolution de la dureté Shore D sur des éprouvettes pour les produits à base de résines syn-
thétiques, 

■ etc.

> Les principaux contrôles d’exécution après l’opération portent sur les points suivants : 

■ le remplissage (aspect, absence de retrait de fissures),

■ la dureté Shore D sur les produits à base de résines synthétiques. Se reporter à la norme
NF EN ISO 868,

■ l’évolution des déformations et du comportement à la mise en charge et au-delà,

■ la résistance à la compression de carottes prélevées sur un élément témoin en cas de
doutes sur la qualité de l’exécution,

■ etc.
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